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INSTALLATION DE MM. LES CONSEILLERS RENAULT D'UBEXI ET 

ZANGIACOMI ET DE M. L'AVOCAT-GËNËRAL MARTINET. 

Ce matin, à onze heures, les trois chambres de la Cour 

de cassation se sont réunies en audience solennelle, sous 

la présidence de M. le premier président Troplong, pour 

procéder à la réception des trois magistrats récemment 

promus : 

M. Renault d'Ubexi, avocat-général près la Cour, nom-

mé conseiller, par décet impérial du 18 février 1858, en 

remplacement de M. Bernard (de Rennes), décédé; 

M. le baron Zangiacomi, président de chambre à la 

Cour impériale de Paris, également nommé conseiller, 

par décret du même jour, en remplacement de M. Gran-
det, décédé ; 

Et M. Martinet, procureur-général près la Cour impé-

nale d'Orléans, nommé, par autre décret du même jour 

avocat-général en remplacement de M. Renault d'Ubexi! 
promu à d'autres fonctions. 

La Cour, étant montée sur ses sièges, M.le procureur-

général Dupin requiert, au nom de l'Empereur, la lectu-

re et la publication des décrets de nomination et l'admis-

sion de MM. Renault d'Ubexi, Zangiacomi et Martinet à la 
prestation^ serment prescrit par la loi. 

raisant droit à ces réquisitions, M. le premier prési-
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Le 16 avril 1885, M. le maire de Marseille prit un arrêté 

relatif aux voitures-omnibus, dont il imporle de faire d'abord 

connaître le préambule qui, comme on le verra bientôt, sert 

de base au jugement attaqué et aux moyens des défendeurs: il 
est ainsi conçu : 

« Vu la loi du 18 juillet 1837; 

« Vu le traité du 23 novembre 1854, portant concession à 
MM. Crénueux père et fils du droit exclusif de faire circuler les 

voitures employées au transport en commun des voyageurs 

dans la ville et le territoire de Marseille; 

« Vu la délibération, en date du même jour, par laquelle le 

conseil municipal a ratifié ledit traité, et l'approbation donnée 

par M. le préfet, le 5 décembre, à cette délibération; 

« Considérant qu'il y a lieu de procéder à la réorganisation 

du service des omnibus, par suite de sa concentration dans les 
«mains de MM. Crémieux père et fils ; 

« Avons arrêté, etc. » , 
f 

Il suffit maintenant de mettre sous les yeux du lecteur les 

articles 7, 8 et 9 : 

« Art. 7. Il est défendu à tous autres entrepreneurs de voi-

tures, chargés du transport en commun, de s'arrêter sur 

quelque partie que ce soit de la voie publique, pour prendre 

ou décharger des voyageurs, 

« Art. 8. Aucune voiture, quelle qu'elle soit, ne pourra sta-

tionner ou circuler à vide, et allant de rua en rue pour pro-

poser des places et s'offrir ainsi aux voyageurs; 

« Art.9. Il est expressément défendu à tous cochers défaire 

stationner leurs vqitjiressur des points où ce stationnemAni 
n est point autorise ; de raccoier les passants, ae parcou-

rir la voie publique au pas ou eu faisant exécuter aux voitu-

res sur la même ligne un va-et-vient continuel; tous ces actes 

constituant la maraude, qui leur est formellement interdite. » 

Un nouvel arrêté concernant le même objet fut pris le 4 

août suivant par le même maire: les articles 10, 11 et 12 re-

produisent textuellement les dispositions qui viennent d'être 

transcrites. 

Ces deux arrêtés furent régulièrement approuvés par M. le 

préfet des Bouches-du-Rhône. 

C'est sous l'empire de ces arrêtés et au mépris des disposi-

tions qu'ils contiennent que les sieurs Martin et Approzi, co-

chers au service des soeurs Cauvin et Anjouvin, mirent en cir-

culation des voitures de leur enireprise, et, sans aucune auto-

risation, se livrèrent au transport en commun des voyageurs, 

s'arrêiant, à cet effet, sur la voie publique pour prendre et 

décharger des voyngeurs sur les lignes et dans des lieux qui 

leur étaient interdiis. 

Des procès-verbaux réguliers constatant ces contraventions 

aux arrêtés ci-de<sus, furent dressés contre les susnommés. 

Traduits à raison de ces faits devant le Tribunal de simpie 

police de Marseille, ils furent relaxés des fins de la poursuite 

par un jugement en date du 2 août 1855. 

Le commissaire de police remplissant les fonctions du mi-

nistère public, déféra ce jugement à la Cour de cassation, et 

la chambre criminelle, statuant sur ce pourvoi, cassa et an-

nula la décision par un arrêt du 28 juin 1856, dont les termes 

suivent : 

« La Cour, 

« Vu l'article 3 de la loi des 16-24 aoùt!790 et l'article 46, 

titre Ier de la loi des 19-22 juillet 1791 ; 

« Vu également les articles 1, 7 et 10 de l'arrêté pris, le 16 

avril 1855, par le maire de Marseille, relativement au service 

des voitures servant au transport en commun des voyageurs ; 

les articles 10 et 13 d'un arrêté pris pour le même objet, le 4 

août suivant, lesdits arrêtés approuvés par le préfet des Bou-

ches-du Rhône, ensemble l'article 471, § 15, du Code pénal; 

» Attendu qu'il résulte des dispositions expresses de ces 

deux arrêtés, spécialement de l'article 7 du premier et de l'ar-

ticle 10 du second, que « il est défendu à tous entrepreneurs 

de voitures chargées du transport en commun, autres que les 

entrepreneurs de voitures dites Omnibus, de s'arrêter sur quel-

quepartie que ce soit de la voie publique pour prendre ou 

décharger des voyageurs ; » 
« Qu'il résulte, en même temps, des procès-verbaux dres-

sés contre les prévenus et de leurs aveux, qu'ils ont, en fait, 

contrevenu à cette prohibition ; 

« Attendu, en droit, qu'il ressort des dispositions combi-

nées des lois de 1790 et 1791 précitées, que l'autorité muni-

cipale a le droit de faire des règlements sur les objets de police 

confiés à sa surveillance, et notamment d'ordonner toutes les 

précautions locales sur tout ce qui intéresse la liberté, la com-

modité et la sécurité de la voie publique ; 
« Que le pouvoir dont elle est investie à cet égard se trouve 

maintenu et confirmé par l'article 7 delà loi du 17 mars 1791, 

puisque cet article n'accorde la liberté de l'industrie qu'à la 

charge de se conformer aux règlements de police qui sont ou 

pourront être faits ; 
« Qu'ainsi, les arrêtés ci dessus rentrent expressément, par 

leur objet, dans l'exercice légal des pouvoirs remis par la lé-

gislation à l'autorité municipale ; 
« Attendu que l'on excipe vainement, pour échapper à 

l'exécution de la disposition réglementaire ci-de-sus, de ce 

qu'il y aurait d'excessif, s- Ion les prévenus, dans d'autres pres-

criptions desdits règlements, etspéciafenient dans celles de ces 

prescriptions qui attribuent à la compagnie Crémieux le droit 

exclusif de desservir, avec leurs voitures-omnibus, certaines 

lignes déterminées, en s'arrêtant dans le parcours de ces li-

gues, pour prendre et déposer des voyageurs; 
« Qu'il est de règle, en effet, que chacune des dispositions 

des arrêtés pris par l'autorité municipale dans les limites de 

sa compétence, doit être appréciée selon la valeur qui lui est 

propre, avec indépendance les unes des autres, et sans que 

l'illégalité prétendue de certaines puisse réfléchir sur celles 

dont le caractère légal et la force obligataire ne peuvent pas 

être contestés en eux-mêmes ; 
« Qu'il est également de règle, en matière d'arrêtés ainsi 

incompétemment pris, que l'art. 46, titre I" de la loi préci-

tée des 19-22 juillet 1791, ouvre aux prévenus leur recours 

devant l'autorité supérieure, s'ils prétendent, comme dans 

l'espèce, que les dispositions réglementaires de ces arrêtés 

gênent, dans l^ur ensemble ou dans certains de leurs détails, 

l'exercice de leur industrie, sans nécessité suffisante ou sans 

nécessité plausible pour l'intérêt public ; mais que de tels ar-

rêtés doivent recevoir leur pleine et entière exécution, tant 

qu'ils n'ont pas été régulièrement modifiés ou réformés par la 

seule autorité qui ait compétence p >ur apprécier le mérite des 

réclamations qui ont pu se produire; d'où il suit qu'en dé-

clarant que les arrêtés ci-dessus visés des 16 avril et 4 août 

1855 n'étaient ni légaux ni obligatoires, et que les prévenus 

ont pu les enfreindre sans encourir aucune peine, le jugement 

dénoncé a non-seulement fait une fausse application de la loi 

du 17 mars 1791, mais encore méconnu les règles de sa com-

pétence, commis un excès de pouvoir et expressément violé 

les dispositions combinées desdits arrêtés, de» lois des 16-24 

août 1790, 19-22 juillet 4791, et de l'article 471, § 15 du Code 

pénal ; 
« Par ces motifs, 

« Casse, etc. » 

Le Tribunal de simple police de Roquevaire, devant 

lequel l'affaire était renvoyée par cet arrêt, a, le 29 dé-

cembre 1856 et contrairement aux conclusions du minis-

mi 

tère public, également renvoyé les prévenus des fins de la 

poursuite par un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que si, d'après la combinaison des lois de 1790 

et 1791, le pouvoir municipal a le droit de faire des règle-

ments sur les objets de police confiés à sa surveillance, et no-

tamment d'ordonner toutes les précautions sur ce qui inté-

resse la liberté, la commodité et la sûreté de la voie publique, 

il ne saurait résulter de cette autorité, quelque étendue qu'elle 

puisse être, le droit de supprimer une industrie ; 

« Attendu que le droit de réglementer est exclusif de celui 

de détruire ; 

« Attendu, en fait, que les articles 7, 8. 9 et les articles 11 

et 12 des deux arrêtés de M. le maire de Marseille, en date 

du 16 avril 1855 et4aoùt même année, relatifs aux transports 

en commun des voyageurs dans cette ville et son territoire, 

ont pour effet et pour but d'abolir l'exerciee de cette industrie 

dans les mains du plus grand nombre, ainsi que cela résulte 

des considérants même des deux arrêtés ; 

« Attendu qu'une pareille mesure est formellement contrai-

re aux lois qui consacrent la liberté du travail et de l'indus-

trie; 

« Attendu, dès lors, que les deux arrêtés précités dans les 

articles ci-dessus visés ont été incompétemment pris par le 

pouvoir municipal dont s'agit ; 

« Attendu que le Tribunal de p >lice a le droit de n'appli-

quer les règlements municipaux que lorsqu'ils ont été faits 

légalement par l'autorité compétente; 

« Attendu que par cette expression. i•'■£>-'— - :' 
Kislat.--m--Hseulu .consacrer l'unanimHe de doctrine et farre 

ces-cr la variauuu ;-„;otv,nlfen»e! 
« Attendu que la Cour souveraine elle-même a rendu, sur 

cette question, un grand nombre d'arrêts en sens contraires, 

ce qui laisse aux juges inférieurs toute liberté d'appréciation ; 

« Attendu qu'en maintenant le jugement du 27 mars der-

nier, rendu par le Tribunal de police de Marseille en faveur 

de Trabaud, cette Cour a pleinement reconnu ce principe. On 

lit, en effet, textuellement, dans son arrêt du 28 juin 1856: 

« En décidant que le fait à la charge du prévenu (Trabaud) ne 

constituait pas une infraction à un lèglement légalement obli-

gatoire, le jugement attaqué, loin de violer les lois de la ma-

tière, s'y est exactement conformé. » 

« Par ces motifs-...., vidant le renvoi , le ministère pu-

blic entendu , 

« Donnons défaut contre Martin et Approzi, et les ren-

voyons des fins de la plainte, sans amende ni dépens, ainsi 

que Cauvin et Anjouvin. » 

Un nouveau pourvoi a été formé contre ce second juge-

ment par le ministère public. 

Cette nouvelle décision rendue dans la même affaire, 

entre les mêmes parties procédant en la même qualité, 

étant attaquée par les mêmes moyens que le jugement du 

Tribunal de police de Marseille, la chambre criminelle, 

aux termes de l'art. 440 du Code d'instruction criminelle 

et de l'art. .1" de la loi du 1er avril 1837, a rendu, le 7 fé-

vrier 1857, un arrêt par lequel elle s'est déclarée incom-

pétente et a renvoyé la cause et les parties devant les 

chambres réonies de la Cour. C'est en cet état que le pour-

voi leur était soumis aujourd'hui. 

M. le conseiller Férey est chargé du rapport de l'af-

faire. Après avoir retracé les faits delà cause, M. le rap-

porteur expose successivement le système du pourvoi et 

celui de la défense. Nous empruntons à l'honorable magis-

trat cette partie intéressante de son travail, qu'il aborde 

en ces termes : 

La question que vous avez à juger, vous dit le demandeur, 

n'est (;as nouvelle, car elle a déjà été soumise plusieurs fois à 

la Cour de cassation, à l'occasion d'arrêtés municipaux de 

même nature, et par suite de contraveniions semblables, régu-

lièrement constatées ; et il n'es; sans doute pas inutile de citer 

les divers arrêts rendus à ce sujet à différentes époques. 

L'introduction dans Paris des voilures diies Omnibus, pour 

le transport en commun dans l'intérieur de la ville, remonte à 

l'année 1828. Toutefo s, des voitures de cette espèce exis-

taient déjà depuis quelques années, tant dans plusieurs villes 

de France que dans plusieurs capitales de l'Europe, ainsi que 

le constate l'ordonnance de police du 30 janvier de la même 

année. Cette innovation, utile aux habitants en général, l'é-

tait surtout à la classe industrielle et laborieuse, en facilitant 

le transport des personnes moyennant un prix très modique à 

des distances très éloignées. Mais l'autorité municipale dut 

prendre des mesures pour empêcher que ces voitures, d'une 

dimension inusitée et destinées à s'arrêter souvent dans leur 

parcours pour faire monter ou descendre les voyaguurs, n'aug-

mentassent les embarras dans le centre de la ville et ne de-

vinssent une nouvelle cause d'accident sur la vo e publique. 

A cet effet, elle concentra ces entreprises entre les m-mis de 

peu de concessionnaires, limita le nombre des voitures sur 

chaque ligne de l'itinéraire tracé et régla les différentes condi-

tions du service de ces voitures de manière à en prévenir les 

inconvénients. 
Bientôt d'autres concessions furent demandées, mais l'ad-

ministration municipale ayant pourvu à ce que les différents 

quartiers profitassent des avantages des nouvelles voitures, les 

refusa afin de prévenir les embarras et les encombrements 

dangereux pour la sûreté publique. 

D'un autre côté, le but aurait été évidemment manqué si 

des vôitures publiques autres que celles autorisées à faire un 

service semblab!e s'étaient livrées concurremment à une in-

dustrie qui ne pouvait cesser d'être dangereuse qu'autant 

qu'elle était circonscrite dans de justes bornes. En consé 

quence, une nouvelle ordonnance de police, en date du 18 

septembre 1828, défendit à toutes entreprises ou compagnies 

autres que celles munies d'une permission spéciale, de laire 

arrêter leurs voitures sur quelque partie que ce fût de la voie 

publique dans l'intérieur de Paris, pour prendre oa déchar-

ger des voyageurs. 
Ces ordonnances avaient elles été rendues régulièrement? 

Rentraient-elles dans le cercle des attributions du préfet de 

police ? 
Etaient-elles légales et obligatoires, lorsqu'elles concen-

traient entre les mains de quelques privilégiés une industrie 

qui devait être permise à tous, aux termes de 1 article 7 de 

la loi des 2-17 mars 1791, qui avait proclamé la liberté du 

travail et de toutes les professions ? 

Quelques entrepreneurs pensèrent qu'ils ne pouvaient être 

tenus d'obéir à ces ordonnances, et, en conséquence, ils mi-

rant en circulation, tans aucune autorisation, des voiturts 

ayant portière à l'arrière constamment ouverte, aves marche-

pied saillant et fixe, sur lequel un conducteur, eu évidence et 

debout, faisait signe aux passants de mont r. Des procès ver-

baux furent dressés, et les contrevenants fuient cités devant 

le Tribunal de police, qui les renvoya des fins de la poursuite 

par jugement du 25 avril 1831. Mais ce jugement ayant été 

déféré à la Cour de cassation, un arrêt de votre chambre cri-

minelle, rendu le 3 septembre 183!, au rapport de l'honora-

ble M. de Ricard, en prononçi la cassation par le motif que 

l'ordonnance de police du 18 septembre 182b, rendue dans le 

cercle légal des attributions de l'autorité municipale, était 

obligatoire pour les particuliers et les Tribunaux. 

Quatre ans après, une nouvelle tentative est f aite pour met-

tre en circulation des voitures de même espèce, dites Algé-

riennes. De nouveaux procès-verbaux sont dressés, de nou-

veaux jugements du Tribunal de police renvoient les prévenus 

des poursuites dirigées contre eux. Mais la Cour de cassation, 

par un second arrêt rendu le 10 octobre 1835, au rapport de 

notre honorable doyen, M. Rives, cassa encore ces jugements 

par le motif, notamment, que la loi de 1791 n'a accordé la li-

berté de l'industrie qu'à la charge de se conf irmer aux règle-

ments de police qui sont ou pourront être f dts. 

Les entrepreneurs de ces voitures dites Algériennes, ne se 

tiennent pas pour battus, et ilsessaient, en modifiant leur ser-

vice, d'éluder les dispositions de l'ordonnance de police. 

Ainsi, il était interdit de faire stationner les voilures sur les 

places et voies publiques: les entrepreneurs abritent leui.s 

voitures sous des remises louées à cet effet dans la ligne de 

leur parcours. Aucune voiture ne devait s'arrêter de distante 

en distance sur la voie publique ; les temps d'arrêt des Algé-

riennes sont supprimés ; on se borne à ralentir la marche &\i 

moment où il s'agit de faire monter ou descendre des voya-

"geurs. * 

Malgré ces précautions, évidemment frauduleuses, de nou-

veaux procès-verbaux sont dressés. Les jugements du Tribunal 

de police qui interviennent relaxent encore les prévenus, mais 

la Cour de cassation, saisie du pourvoi, casse encore ces ju-

gements par un troisième arrêt rendu le 4 mars 1836, au rap-

port de l'honorable M. Bresson. 

De semblables contraventions sont commises plus tard à 

Lyon et couvertes par les décisions favorables du Xr,''''""S!.*; 
pouve m vciio »u&, inuu u».'».^, ueieri es a la ceusiue 

de la Cour de cassation, ont été également annulées par deux 

nouveaux arrêts rendus, l'unie 20 octobre 1841, au rapport 

de l'honorable M. de Ricard, l'autre, le 2 décembre suivant, 

au rapport de l'honorab e M. Jacquinot-Godard. 

Tel est l'historique de la jurisprudence jusqu'à l'époque où 

a été rendu l'arrêté du maire de Marseille qui a fait renaître 

les mêmes contestations que celles qui viennent de vous être 

signalées-et qui semblaient iie devoir plus se reproduire. 

La question n'est-elle pas exactement la même? Ou doit le 

croire, continue le demandeur, car les arrêts de votre cham-

bre criminelle des 15 février et 28 juin 1856 sont fondés sur 

les mêmes moyens que ceux qui avaient été rendus précédem-

ment et sont rédigés eu quelque sorte dans les mêmes termes. 

Il suffit, en outre, pour s'en convaincre, que le jugement atta-

qué du Tribunal de police de Roquevaire s'appuie sur les 

mêmes motifs que ceux qui faisaient la base des (jugements 

déjà cités et qui ont été cassés et annulés. Ainsi il déclare 

qu'aux termes des lois de 1790 et 1791 le pouvoir municipal, 

n'a pas le droit de supprimer une industrie ; que le droit de 

réglementer est exclusif de celui de détruire ; que la mesure 

ordonnée est formellement contraire aux lois qui consacrent 

la liberté du travail et de l'industrie : d'où il conclut que les 

deuj arrêtés dont il s'agit, et dans les articles dont il s'agit, 

ont été incompétemment pris par le maire de Marseille. 

Les arrêtés sont fondés, en principe, sur la loi du 13 juillet 

1837 sur l'administration municipale, dont l'art. 11, titre % 

chap. Ie'. est ainsi conçu : « Le maire prend des arrêtés à 

l'effet 1° d'ordonner les mesures locales sur les objets confiés 

par les lois à sa vigilance et à son autorité. » Or, aux termes 

de la loi du 16-24 aoîft 1790, titre 11, art. 3, les objets de 

police confiés à la vigilance et à l'auiorité du corps municipal 

sont : « 1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du 

passage dans les rues, quais, places et voies publiques » 

Les arrêtés du maire de Marseille rentraient donc, par leur 

objet, dans l'exercice légal des pouvoirs remis par la législa-

tion à l'autorité municipale, et sous ce rapport la compétence 

ne saurait être contestée. 
La liberté d'industrie proclamée par la loi du 17 mars 1791 

n'est pas tellement absolue qu'elle ne puisse être restreinte 

toutes les fois que l'intérêt général, l'ordre public, l'avanta^f! 

de la cité le réclament, et notamment l'art. 7 de la loi dei791 

impose l'obligation de se conformer aux règlements de police 

qui sont ou pourront être faits. Sans doute, l'intérêt privé aura 

quelquefois à souffrir, mais c'est un sacrifice exigé par l'inté-

rêt général qui doit toujours prévaloir. 

Le jugement attaqué oppose ce qu'il y a d'excessif dans les 

prescriptions desdits arrêtés et spécialement dans la disposi-

tion qui attribue à la compagnie Crémieux le droit exclusif de 

desservir avec ses voitures omnibus certaines lignes détermi-

nées, en s'arrêtant dans le parcours de ces lignes pour prendre 

et déposer des voyageurs. 
Depuis l'introduction des voitures de cette espèce, les con-

cessions en ont toujours été concentrées entre les mains de 
quelques entrepreneurs. S'il en avait été autrement, cette in-

novation de transport, au lieu d'être utile, aurait été incontes-

tiiblemeut une cause incessante d'accidents sur la voie publi-

que. 11 ne s'agit pas, en effet, de voitures qui traversent plus 

ou moins rapidement les rues d'une ciu':, mais de voilures qui 

s'arrêtent sans cesse pour prendre ou déposer des voyageurs. 

Or, si malgré IFS précautions ordonnées par les règlements de 

police, malgré la restriction des compagnies concessionnaires, 

la limitation du nombre des voitures, la fixation des heures 

de circulation et du tracé des itinéraires, ces entreprises oc-

casionnent si souvent des emharras et des encombrements qui 

né sont pas sans inconvénients ni sans quelque péril, que se-

rait-ce donc si la ville emière était livrée à la concur-

rence sans bornes des entrepreneurs exerçant la même indus-

irie?A ces entreprises exceptionnelles il a fallu des mesures 

exceptionnelles qui rentraient dans le cercle des attributions 

de l'autorité municipale. Et, comme le disait l'ordonnance de 

police du 18 septembre 1828, cette industrie ne pouvait cesser 

d'être dangereuse qu'autant qu'elle était circonscrite dans de 

justes bornes. 
Si l'autorité municipale a le droit, sans violer le principe 

de la liberté du travail et de l'industrie, de ne laisser circuler 

sur la voie publique que les voitures qu'elle autorise pour ce 

service spécial, qu'importe le nombre plus ou moins étendu 

des concessionnaires, qu'importe même qu'if n'y en ait qu'un 

seul ? Du moment que l'industrie n'est pas permise àtons, sans 

exception, l'atteinte existerait pour tous ceux qui ne poun aient 

obtenir d'autorisation spéciale ; si, au contraire, le droit ne 

peut être contesté, la restriction peut être limitée autant que 

l'autorité municipale le juge convenable. 
La jurisprudence a consacré ce principe, dit le demandeur, 

dans uneaffaire dont la Cour de cassation ne peut avoir per-

du le souvenir. Le maire de Nantes avait ordonné par un ar-

rêté, que sur les différents ports de la ville les déchargements 

de marchandises ne se feraient que par des portefaix connus 

et inscrits pour lesdits ports. Cette mesure avait paru arbitrai-

re tant aux ouvriers qu'aux patrons, qui avaient refusé de s'y 

soumettre: deux jugements du Tribunal de police (le premier 

ayan. été cassé), avaient consacré le principe de l'illégalité 

de la mesure dont il s'agit, mais par votre arrêtdu22 août 1848, 

rendu en chambres réunies, sur les conclusions de votre procu-

reur général(M. Dupin), vous avez cassé le second jugement, en 

déclarant que le maire de Nantes s'étai t tenu dans les bornes de 

sa compétence, puisqueson arrêté avaiteupourbutle maintien 

du bon ordre, confié à l'autorité municipale par la loi da 

1790. 
Malgré cet arrêt solennel, on essayait encore récemment de 

contester la légalité de cet arrêté, dans les circonstances sui-

vantes: 
Un décret du 26 août 1854, avait concédé l'établissement de 

deux grues sur les cales du port de la ville de Nantes, en au-

torisant le concessionnaire à les mettre à la disposition du 
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public pour les embarquements ou les débarquements des 
marchandises. Un jugement du Tribunal de police de cette 
vilte avait admis la prétention que ce décret avait abrogé l'ar-
rêté qui concédait à la corporation des portefaix le privilège 
exclusif d'opérer les embarquements et les débarquements, 
mais votre chambre criminelle, par arrêt du 22 août dernier, 
«et sut \es conclusions de votre premier avocat-général, a cas-

sé ce jugement par le motif que le décret avait réservé l'exé-
cution de l'arrêté municipal, et que cet arrêté était compétem-

ment rendu et toujours obligatoire. 
Il y a loin de cette mesure, continue le demandeur, à celle 

prise par le maire de Marseille. Cette dernière ne confisque 

Î
)as, comme on le prétend, l'industrie des entrepreneurs et 
oueurs de voitures, elle ne leur interdit pas lu transport des 

personnes et des marchandises dans l'intérieur de la ville 
et du territoire en dépendant; elle prohibe seulement ce ser-
vice spécial qui consiste à prendre et à déposer des voyageurs 
«su moyen de temps d'arrêts multipliés et de nature à encom-
brer la voie publique et à nuire à la circulation et à la sécurité 
des habitants. L'arrêté municipal dont il s'agit est donc con-

forme à la loi et à la jurisprudence. 
Cependant, continue le demandeur, le jugement attaqué en 

déclarant que les arrêtés du maire de Marseille ont été pris 
incompétemment, ajoute que le Tribunal de police a le droit 
de n'appliquer les règlements municipaux que lorsqu'ils ont 
été faits légalement par l'autorité compétente; que la Cour 
suprême elle-même a rendu sur cette même question un grand 
nombre d'arrêts en sens contraire, ce qui laisse aux juges in-
férieurs toute liberté d'appréciation, et qu'elle a néanmoins 
reconnu ce principe dans le premier arrêt du 28 juin 1836, 
puisqu'elle a rejeté le pourvoi qui avait été formé par le mi-
nistère public contre la décision qui avait renvoyé le nommé 

Trabaud des fins de la plainte dans une circonstance semblable 

à celle du procès actuel. 
Si les autorités administratives et municipales ont le pou-

voir de faire des règlements dont l'infraction doive être 
poursuivie devant les Tribunaux de simple police, c'est lors-
que les règlements sont relatifs à l'exécution d'une loi et que 
cette loi établit une peine de police en donnant au fait pro-
hibé un caractère de contravention, ou lorsque ces règlements 
portent sur les objets confiés à la vigilance de l'autorité mu-
nicipale par l'article 3, titre XI de la loi des 16-24 août 1790, 

ou par des lois postérieures. 
En effet, dit M. Henrion de Pansey, en garantissant l'exécu-

tion des règlements de polke municipale, en imposant aux 
juges l'obligation de les faire respecter par des condamna-
tions contre les îufracteurs (sic), il ne pouvait pas être dans 
la pensée de la loi de sanctionner îndisiinciement et sans 
restriction tout ce qu'il plairait à des officiera municipaux 
de défendre ou d'ordonner par des délibérations en forme de 
règlements de police. Une confiance aussi aveugle aurait eu 
pour résultat de conférer la puissance législative aux corps 
—Jamais une pareille idée n'a pu se présenter à 
1 esprit d aucuniegisia»=u.r r , r 

Aussi trouve-t-on dans les lois une nomenclature très exac-
te des objets qu'elles entendent placer dans les attributions 
de la police municipale, et, comme les règlements qui sta-
tuent dans le cercle de cette nomenclature sont les seuls dont 
la loi garantisse l'exécution, ce sont aussi les seuls que les juges 
de paix soient chargés de faire respecter par des condamna-

tions contre ceux qui les enfreignent. 
Il y a donc nécessairement une autorité investie du droit 

de réformer les règlements de police municipale. 
11 en était ainsi autrefois, ainsi que l'atteste Loyseau en son 

TraiUdes Offices, où on lit : « Les actes que font les échevins 
étant actes de gouvernement, non de justice, il se faut pour-
voir contre iceux par voie de plainte qu'on peut faire aux su-
périeurs, et principalement au roi et à son conseil. » Dans 
notre droit actuel, c'est à l'administration supérieure que ce-
lui qui se croit lésé par un règlement de police municipale 

doit en demander la réformation. 
La contradiction que le jugement attaqué signale dans vos 

arrêts n'existe pas, et il suffit de rapprocher les difféi entes 
espèces dans lesquelles sont intervenues les diverses décisions 
dont il s'agit pour reconnaître la distinction qui a toujours 

été faite. 
Lorsqu'un règlement de pplice a été pris dans le cercle des 

attributions de l'autorité municipale, fût-il excessif, il est lé-
gal, obligatoire, et les juges ne peuvent se dispenser d'en or-
donner l'exécution. Il n'y a de reconrs qu'à l'autorité admi-

nistrative supérieure pour le faire réformer. 
Lorsque, au contraire, ce règlement est pris en dehors des 

lois de la matière, les Tribunaux ne peuvent être tenus de le 
faire exécuter, parce que, comme le dit un de vos arrêts qui 
semble résumer la doctrine sur ce point, les Tribunaux n'ont 
reçu de la loi d'attribution pour connaître des contraventions 
aux lèglements 'de police, que relativement à ceux de ces rè-
glements qui portent sur un objet de police confié à la vigi-
lance de l'autorité municipale par les art. 3 et 4 de la loi des 

16-24 août 1790. 
Le fait relatif au nommé Trabaud, qu'invoque le jugement, 

confirme complètement ces principes. 
Trabaud avait été compris dans les poursuites exercées 

contre les défendeurs; mais, à la différence de ces derniers, 
Te procès-verbal dressé contre lui, le 27 février 1856, consta-
tait qu'il avait été surpris prenant du monde dans sa voiture-
omnibus sur-une route de grande communication conduisant 
à Marseille, contrairement à l'arrêté municipal du 16 avril 
1853 et à l'arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône, du 20 fé-

vrier 1856. 
Le jugement avait renvoyé Trabaud de la poursuite aussi 

bien que les autres prévenus. Sur le pourvoi formé contre ce 
jugement, votre chambre criminelle a cru devoir, et avec rai-
son,séparer la cause Trabaud de celle desautres prévenus, car 
il se présentait à son égard une question bien différente : l'ar-
rêté du maire pouvait-il s'étendre au-delà de la ville et du 
territoire en dépendant? Le préfet des Bouches-du-Rhône 
avait-il pu prendre un arrêté pour réglementer la police des 
chemins de grande communication placés en dehors de ses at-
tributions aux termes des lois des 25 mai 1836 et 30 mai 

1851? 
Voilà ce que votre chambre criminelleavaitàdécideretvoici 

en quels termes elle l'a fait par son arrêt du 28 juin 1856 
dont nous ne lirons que la disposition concernant Trabaud : 

« Attendu, en fait, qu'un procès-verbal régulier constate 
que, le 27 février dernier,Trabaud a été surpris prenant du 
monde dans la voiture-omaibus dont il est propriétaire, sur 
une route de grande commttnication conduisant à Marseille, 
contrairement aux prescriptions de l'article 7 de l'arrêté mu-
nicipal pris, pour la ville <ie Marseille, le 16 avril 1855, ainsi 
que de Partie e 1er de l'arrêté du préfet des .Bouches-du Rhône 

du 20 lévrier 1836; 
« Attendu, en ce qui touche l'arrêté municipal, qu'il est de 

règle que par ces expressions « voies publiques, » rappro-
chées des expressions « rues, quais et plac s,» et interprétées 
par la nature même des attributions qui sont de l'essence du 
pouvoir municipal, la loi des 16-24 août 1700, titre XI, arti-

cle 3, § 1, n'a entendu parler que des voies publiques pure-
ment communa es, et nullement dejs roules impériales, des 
routes départementales et des chemins vicinaux de grande 
communication, dont les premières appartiennent à la grande 

voirie, et dont les derniers sont soumis à une législation spé-

ciale par les lois des 23 mai 1K36 et 30 mai 1831 ; 
n Attendu, en ce qui touche l'arrêté du préfet ci-dessus visé, 

qu'il e-t f gaiement de règle que le pouvoir de réglementation 
des préfets, pour les objets placés par la loi dans leurs attri-
butions, ne peut s'exercer qu'au cas où il n'existe pas de rè-
glement d'administration publique, ou bien encore qu'au cas 
où, un tel rè dément existant, le droit de modifier ses prescrip-

tions a été expressément nservé pour les piéfeis; 
« Attendu que tel n'est point l'état de la législation sur la 

police du roulage et des voilures publiques, relativement aux 

routes impériales et dé, artemeutules et aux chemins vicinaux 

dd grande communication ; 
« Qu'en effet, cette police a été réglée par la loi du 30 mai 

1851 et par le règlement d'administration publique ordonné 
par ladite loi et édicté pour son exécution le 10 aoûtl832; 

« Que si des réserves d'une nature analogue sont faites, no-
tamment par le décret de 1852, et spécialement par les arti-
cles 11, $ 4, et 31, g 2, ces réserves (par cela môme qu'elles 
sont, d une part, limitées à la circulation dans les rues servant 
de prolongement aux grandes voies de communication, et, 
d'autre part, fuites exclusivement au profil des inaires), ex-
cluent nécessairement la pensée qu'un droit quelconque d'ad-

dition, de restriction ou de modification ait été abandonné aux 
préfets, sous ce rapport ou tout autre, sauf, bien entendu, 

ceux en vue desquels une délégation spéciale a été accordée 
aux préfets par les art. 5, 7, 8,11, 15, 18, 20 et 27 du décret 
précité ; d'où il suit qu'en décidant que le fait à la charge du 
prévenu ne constituait pas une infraction à un règlement léga-
lement obligatoire, le jugement attaqué, loin de violer les lois 

de la matière, s'y est exactement conformé; 
« Attendu, d'ailleurs, que le jugement est régulier dans sa 

forme ; 
« Rejette le pourvoi en ce qui touche Trabaud. » 

En vain le pourvoi formé par les défendeurs avait-il été 

rejeté par le ministre de l'intérieur. Votre chambre criminelle 
a pu et dû décider que l'arrêté du préfet n'était pas obliga-
toire, parce qu'il avait été pris en dehors de ses attribu-

tions. 
Reste, dit le demandeur, l'objection tirée de ce que les ar-

rêtés sont basés sur le traité passé avec la compagnie Crémieux, 
traité à prix d'argent et qui a été la cause véritable des arrê-
tés qui constituent illégalement un monopole au profit de cette 

compagnie. 
Cette objection ne se trouve pas dans le jugement attaqué, 

mais elle est opposée par les demandeurs, qui se fondent à 
cet égard sur un arrêt rendu par votre chambre crimfciéjje, le 

4 jauvierl839, dans l'espèce suivante : 
Un arrêté du maire de Rouen avait conféré le droit exclusif 

de faire la vidange des fosses d'aisance de cette ville à un en-
trepreneur qui s'en était rendu adjudicataire. Cet arrêté ayant 
élé attaqué, l'arrêt précité a jugé que cette disposition ne 
constituait pas seulement une mesure de surveillance qu'il 
appartenait à l'autorité municipale de prendre en vertu des 
pouvoirs que lui confère la loi du 24 août 1790, mais qu'elle 
établissait un véritable monopole de l'industrie de vidangeur, 
au mépris de l'article 7 de la loi du 17 mars 4791 ; que cet 
arrêté étant pris en dehors des attributions légales du maire 
et contrairement à une loi formelle, la sanction pénale ne lui 

était pas due... 
En admettant, le principe consacré par cet arrêt, dit le de-

mandeur, il n'en résulte nullement qu'il soit applicable à la 
cause et doive faire rejeter le pourvoi. En effet, dans l'espèce 
de l'arrêt, une double atteinte est portée à la liberté des pro-

priétaires et à celle du travail et de l'industrie: les proprié-
taires ne peuvent plus faire vider leurs fosses d'aisances par 
d'autres que l'entiepreneur privilégié, et d'un autre côté, l'in-
dustrie du vidangeur est mise entièrement en interdit. Il n'y 
a plus qu'un monopole aussi préjudiciable à l'intérêt des pro-

priétaires qu'à celui des entrepreneurs. 
N'en est-il pas autrement dans l'espèce de la cause ? L'in-

dustrie des entrepreneurs et loueurs de voilures n'est restreinte 
que sur un seul point, celui du transport en commun des ha-
bitants dans l'intérieur de la ville. Les arrêtés dont il s'agit 

n'ont pour but ni pour effet de régler l'exercice de la profes-
sion des loueurs de voitures de Marseille. Cette profession 
continue à être ce qu'elle était, sauf le service spécial affecté 
x i« «jmma..;™ r-o>nieux.Il ne s'agit pas ici, comme dans l'af-
faire des vidanges de la simple surveillance r%i*.>q A. io 
loi de 1 /90, mais dp la ~A—- ....... au passage dans les rues 
qui ne peut être garantie qu'autant que l'exploitation des Om-
nibus est limitée et concentrée dans les mains de cette compa-
gnie. Le droit de l'autorité municipale de prendre les arrêtés 
dont il s'agit résulte des termes formels de l'article 3, titre 
XI, n° ler de la loi de 1790. Les arrêtés ont donc été compé-

temment rendus et doivent être exécutés. 

M. le conseiller-rapporteur termine en ces termes par 

l'exposé des moyens de la défense : 

Il ne s'agit pas, disent les défendeurs, de dénier à l'autorité 

municipale le droit d'empêcher l'usage de voitures qui, par 
leur forme, leur attelage, ou toute autre circonstance, sont 
de nature à causer des accidents ou des embarras dans la 
circulation. Mais est-il en son pouvoir d'attribuer privative-
ment à une ou plusieurs compagnies l'avantage d'établir un 
service qui, d'une part, ne favorise en rien la sécurité ni la sa-
lubrité publique, et qui, de l'autre, n'est pas dangereux par 
lui-même, puisqu'il est autorisé au profit de certaines per-

sonnes. 
Les arrêtés du maire de Marseille ont été évidemment pris 

en dehors des attributions confiées au pouvoir municipal 
par les lois de 1790 et 1791, car ils constituent un véritable 
monopole. Ils ne sont donc ni légaux ni obligatoires, et l'au-
torité judiciaire a été bien fondée à leur refuser sa sanc-

tion. 
Le droit de l'autorité municipale consiste à déterminer et à 

régler l'étendue d'un droit qui ne peut être illimité, et non à 
détruire, à annihiler ce droit. Le maire de Marseille pouvait 
prendre des mesures sévères pour régler et organiser la cir-
culation et le stationnement des voitures pour le transport en 
commun des habitants ; mais, au lieu de cela, il a supprimé 
et détruit une industrie, en concédant le privilège exclusif des 
voitures-omnibus à une seule compagnie. C'est un excès de 
pouvoirs et une violation évidente des lois de 1790 et 1791. 

Une jurisprudence constatée par de nombreuses décisions 
émanées tant du Conseil d'Etat que de la Cour de cassation, 
s'est toujours prononcée contre le monopole plus ou moins 
déguisé, concédé par des arrêtés municipaux; et le plus re-
marquable des arrêts, rendu le 18 septembre 1828, disait, à 
l'occasion d'un règlement du maire de Boulogne : que ce n'é-
tait pas là une mesure de police, mais un privilège en faveur 
d'un particulier, et une atteinte à la liberté du genre d'indus-

trie dont il s'agissait. 
Si les arrêtés du maire de Marseille ont été pris incompé-

temment, ils ne sont ni légaux ni obligatoires, mais à qui ap-
partient-il de le déclarer? Le demandeur répond que c'est à 
l'administration supérieure, aux termes de l'article 46 de la 
loi du 19-22 juillet 1791. Les défendeurs seêont, en effet, pour-
vus devant M. le ministre de l'intérieur, mais il a rejeté leur 
demande, môme en ce qui concernait l'arrêté du préfet des 
Bouches-du-Rhône qui depuis cependant a été déclaré illégd 
par l'arrêt de votre chambre criminelle du 28 juin 1836, en ce 
qui concernait la contravention imputée au sieur Trabaud sur 
un chemin de grandecommunication. Toutes les fois qu'un ar-
rêté do l'autorité municipale contient un excès de pouvoirs, 
la concession d'un monopole ou d'un privilège en dehors des 
limites de sa compétence, une atteinte aux droits garantis par 
la Constitution ou les lois fondamentales, l'autorité judiciaire 
n'a-t-elle pas le droit et le devoir d'apprécier la légalité d'un 
pareil acte? C'est ce qui résulte de nombreux arrêts remon-
tant à 1826 et dont les derniers datent à peine de quelques 

années. 
Les espèces dans lesquelles ont été rendus les arrêts dont 

excipe le pourvoi n'ont ni similitude, ni même analogie avec 
l'espèce actuelle qui vous est soumise. Il s'agissait bien, il 
est viai. d'arrêtés concernant le service de voitures pour le 
transport en commun, mais dans des circonstances tout à fait 
différentes et qui doivent faire écarter l'application de ces dé-
cisions. Ainsi, les arrêtés du maire de Marseille ont pour ob-
jet la concession d'un monopole à prix d'argent, pendant cin-
quante ans, à une seule compagnie. Il est impossible de trou-
ver dans aucune de leurs dispositions le caractère d'ordre et 
d'intérêt public, de mesure de police pour un service régulier 
desdites voilures, pour la commodité et la sûreté des habi-
tants. C'est là la différence essentielle avec les espèces précé-
dentes, et qui explique notamment pourquoi la Cour de cas-
sation, ne trouvant pas alors de concession de monopole et de 
privilège exclusif dans les arrêtés qui lui étaient soumis, a pu 
maintenir, par exemple, ceux qui concernaient les omnibus 

de la ville de Lyon. 
On ne saurait, disent les défendeurs, tirer aucun argument 

de la lusiou qui s'est produite récemment à Paris dans les 
entreprises d'omnibus et même dans celles des voitures de 

place et de remise, car celle fusion n'a été ni ordonnée, ni 
imposée, elle a éié toute volontaire, et l'intérêt des diverses 
compagnies et entreprises, librement débat u et dans des pro-
portions déterminées, a été la seule cause de la fusion. 

Les défendeurs reprochent, en outre, aux arrêtés^ du maire 
de Marseille de manquer du caractère de généralité et de per-
manence nécessaire pour leur validité. Les arrêtés munici-
paux doivent sans doute protéger l'intérêt municipal, mais ils 
ne doivent jamais, sans nécessité, sacrifier l'intérêt, particu-
lier. Or, ce n'est pas eu vue de l'intérêt pub ic que ces ar-
rêtés ont été pris, mais en vue uniquement des intérêts de 
la compagnie Crémieux, concessionnaire exclusivement, puis-

qu'àelle seule est rteonnu le droit de faire circuler un nom-
bre déterminé de voitures dans les rues et sur le territoire 

do Marseille, sans exception. 
Enfin, lesdits arrêtés vont même jusqu'à édicter contre les 

contrevenants une peine plus forte que celle prouoncée par le 
n° 15 de l'article 471 du Code pénal, puisqu'ils autorisent à 

mettre en fourrière les voitures des délinquants. 
Nous croyons devoir nous borner à cette analyse sommaire 

des moyens des défendeurs; ils résultent du mémoire imprimé 
qui vous a été distribué, et ils recevront un plus grand déve-
loppement de la plaidoirie de l'avocat. — Notre rapport est 

terminé. 

Me Costa, avocat, plaide pour les défendeurs, et déve-

loppe les deux propositions formant le système analysé 

par le rapport. 
M. le procureur général Dupin conclut à la cassation 

du jugement dénoncé à la censure de la Cour, en se fon-

dant sur les principes et sur la jurisprudence invoqués 

par le demandeur. 
La Cour a rendu un arrêt conforme à ces conclusions. 

Nous en donnerons prochainement le texte. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE NIMES (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulière de la Oazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Fornier de Clausonne. 

Audiences des 18 et 19 février. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte de l'affaire 

Dromocaïti et des divers incidents auxquels cette affaire a 

donné lieu. Nos lecteurs se rappellent qu'à la suite d'une 

poursuite correctionnelle dirigée contre lui par le parquet 

de Marseille, le sieur Laurent Dromocaïti, négociant de celte 

ville, fut condamné à trois ans d'emprisonnement, à 3,000 fr. 

d'amende et aux frais. La prévention reprochait à Dro-

mocaïti de s'être présenté le 3 janvier 1857 chez un cour-

tier d'assurances et d'y avoir fait assurer pour une som-

me de 190,000 francs le navire les Trois-Sœurs, à lui 

appartenant, ainsi que son chargement, alors que le même 

jour, 3 janvier, il avait reçu de Constantinople une dé^, 

pêche électrique lui annonçant que le 28 décembre 1856 

le navire s'était échoué en face de Tchesmé. 

Le 3 janvier 1857, vers les onze heures et demie du 

matin, la dépêche télégraphique suivante avait été portée 

au domicile du prévenu, propriétaire du navire les Trois-

Sœurs, capitaine Simon, parti de Scala-Nova pour Mar-

seille, avec chargement de blé et cocons : « Constantino-

ple, 2, M. Dromocaïti fils, à Marseille. Simon échoué de-

vant Tchesmé. Navire en danger, chargement sera sauvé. 

Carava et Wailloux rendus sur les lieux. « Vers la même 

heure, Dromocaïti se rendait au bureau du courtier Lo-
UUJ :i J :* J'„J..„ J« r.,:.. <»uii,u iao,ooo fp cnr 

parlie du chargement et 70,000 fr. sur corps de ce navi-

re, assurance qui, après d'autres allées et venues de Dro-

mocaïti, finit par être remplie le 5 dudit mois. Or, le 10, 

on sut à Marseille, par le vapeur le Protis, arrivé la veille 

au soir, que, le 28 décembre 1856, le navire les Trois-

Sœurs avait échoué sur un récif en face de Tchesmé, 

qu'on n'avait pu lui venir tout de suite en aide à cause de 

la grosse mer, et que le lendemain, au départ du Pro-

tis, il était encore dans celte position avec une voie d'eau 

considérable. 
Plus tard, une lettre de Smyrne annonça l'entier bris 

du navire, le dernier jour de décembre, avec sauvetage 

de l'armement et d'une grande partie de la cargaison. 

Alors, le 20 janvier, L. Dromocaïti offrit aux assureurs 

ses services pour le sauvetage, et chercha à obtenir d'être 

dispensé de la notification du délaissement à tous les as-

sureurs. 

Des soupçons s'élevèrent, puis on connut l'arrivée de 

la dépêche du 3 -, on accusa Dromocaïti de n'avoir fait as-

surer son navire qu'après avoir reçu cette dépêche ; les 

assureurs le menacèrent de porter plainte. Le contrat fut 

résilié. Mais le parquet s'était ému, et c'est sur les pour-

suites du procureur impérial, que fut rendu contre Dromo-

caïti le jugement rappelé plus haut. 

Sur l'appel interjeté par Dromocaïti, la Cour impériale 

d'Aix rendit, le 14 mars 1857, un arrêt infirmatif qui, 

tout en reconnaissant l'existence des faits reprochés au 

prévenu, déclarait qu'ils ne tombaient pas sous l'applica-

tion des art. 367 et 368 du Code de commerce et qu'ils 

ne constituaient pas non plus le délit d'escroquerie puni 

par l'art. 405 du Code pénal. 

Sur un pourvoi formé par le procureur général près la 

Cour impériale d'Aix, la Cour de cassation rendit, le 10 

juillet 1857, l'arrêt suivant : 

« Vu les articles 365, 368 du Code de commerça, l'article 
403 du Code pénal, les articles 408 et 413 du Code d'instruc-

tion criminelle; s 
« Attendu qu'il résulte des dispositions combinées des ar-

ticles 365 et 368 du Code de commerce que, lorsqu'une assu-
rance a été faite par un assuré qui savait la perte du navire 
ou des objets assurés, cette fraude n'annule pas seulement 
l'acte dans ses effets civils; que, par une déclaration expresse 
du législateur , il existo alors un délit; qu'au moyen du men 
songe dont l'assuré a usé envers lui, l'assureur, en effet, a été 
entraîné dans une erreur invincible; qu'il a signé la police 
croyant que les chances de la mer pouvaient encore lui être 
favorables, et déterminé ainsi par l'espérance d'un événement 
chimérique que lui déguisaient les manœuvres de l'accusé; 
qu'une tromperie si grave, qui peut avoir des résultats désas-
treux pour la fortune de l'assureur, et qui vicie dans son es-
sence un contrat tout de bonne foi, a été justement assimilée 
par le législateur au délit de l'article 405 du Code pénal ; 
qu'aussi, une fois la preuve acquise d'un tel fait, l'article 368 
du Code de commerça ordonne que des poursuites correction-
nelles soient intentées , que cette disposition impérative de la 
loi ne peut être purement comminatoire et conduit à l'appli-
cation nécessaire et forcée des peines de l'article 405 du Code 

pénal ; 
« Attendu qu'il résulte de l'ensemble des faits constatés par 

l'arrêt attaqué, que le 3 et Ie5 janvier dernier, lorsque Dromo-
caïti faisait assurer à Marseille, par l'intermédiaire d'un cour-
tier d'assurances, et moyennant la somme de 100,000 fr., le 
navire et le chargement des Trois Sœurs, dont il était pro-
priétaire, il savait, par une dépêche télégraphique reçue dans 
la matinée du même jour 3 janvier, la perte de ce navire ; 
que Dromocaïti se trouvait des lors dans le cas prévu par les 
art. 365 et 368 du Code de commerce ; que l'arrêt attaqué, en 
refusant de lui appliquer ces articles, a méconnu et, par suite, 
violé leurs dispositions; qu'il a également violé les disposi-

tions de l'art. 405 du Code pénal ; 
« Casse l'arrêt de la Cour impériale d'Aix, chambre correc-

tionnelle, du 14 mars 1857, et, pour être fait droit sur l'appel 
de Dromocaïti, renvoie la cause devant la Cour impériale de 

Nîmes. » 

Depuis l'arrêt de la Cour d'Aix, qui l'avait acquitté, 

Dromocaïti avait quilté la France. Il résidait à Rukharest 

lorsqu'il apprit le renvoi de son affaire devant la Cour de 

Nîmes. Apprenant que l'affaire était indiquée pour Je 18 

février, il se hàia de se rendre à l'appel de la justice, et 

vint en France pour se mettre à la disposition du parquet 

et se faire juger. 
M. le procureur général Thourel occupait le siège du 

ministère public. Le prévenu avait pour défenseur M" 

Crémieux, qui l'avait déjà assisté devant la Cour d'Aix. 

Les débats ont occupé deux audiences. Elles ont été 

remplies par un énergique réquisitoire de VI. le procureur 

général et une magnifique plaidoirie de M° Crémieux. La 

seconde audience a été absorbée par les répliques. 

Après deux heures de délibération, la Cour acquitte le 

prévenu sur la question de fait. En acceptant pour vraies 

les heures même les plus défavorables àDromocaïti, la 

dépêche aurait été expédiée du bureau à 11 heures 14 

minutes, remise à 11 heures 25 à la sœur de Dromocaïti 

qui signa le récépissé en l'absence de son frère. En sup- j 

4 

posant même que 10 minutes aient suffi r. ""^"^ 

che ait été remise au prévenu et pour nnrUr flatte 

trouvé chez Locard à 11 heures 35 minut Ui"ci se 

compte de la différence de 12 à 15 minutes ■ fiW0il 

l'heure de Paris portée sur les dépêches S^taQ|eem 
et l'heure vraie de Marseille; Il heures M -

8ra
Poiq,

 e 

respondantà 11 heures 50 environ à Marsan Paris cV 

suite l'impossibilité pour Dromocaïti d'avoir ' e«
 r 

pêche, lorsqu'il se présenta à il heures 3n C°nriu 

35 au plus tard chez le courtier Locard. °U hem.6' 

La Cour déclare, en outre, qu'il n'est pas « ^ 

justifié que Dromocaïti ait connu la dépêch? î amt>% 

fait les autres visites chez le même Locard S(W| j 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE BOYV-STREt;
r 

Présidence de M. Henry. . 

Audience du 22 février. 

POURSUITES DIRIGÉES CONTRE L'ÉDITEUR D'UK UBEt 

BLIÊ EN ANGLETERRE CONTRE S. M. Lmur.." ftu 

FRANÇAIS.
 PERE,

"> *S 

 7 -, picsemp 

soutenir la poursuite dirigée contre Edward Truel 

braire, Strand, 240, qui a publié un libelle diffam?''"' 

scandaleux et subversif contre S. M. l'Emperen !e' 

Français, dans le but d'exciter à l'assassinat de S M 

M. Sleigh, qui défend Bernard dans l'accusati' 

complicité de l'attentat du 14 janvier se présente n 

défendeur Truelove. P%|t 

M. Bodkin dit : Le gouvernement a cru devoir prend 

l'initiative de la présente poursuite. Le prévenu est le 

blicateur d'un pamphlet, si même il n'en est pas l'ami"1' 
ce que j'ignore, mais qui porte la signature W. E. Adam' 

Cet écrit peut se résumer par un mot : il est d'un car/ 

1ère atroce. Il prêche la légitimité de l'assassinat en 

conclut, sinon en termes directs, du moins de manière 

ce qu'on ne puisse s'y méprendre, à l'application de ce* 
doctrines à l'Empereur et a l'Impératrice des Français / 

ne crois pas qu'il soit nécessaire de donner de la pui^ 

cité à ce pamphlet scandaleux, et, comme M. le président 

en connaît le contenu, je ne le lirai pas. Si un sursis n'est 

pas demandé par la partie adverse, je conclus à la mis 
on jugomeut Ou p'ôvonu, 

Frédéric ÎVilliamson : Je suis agent de la police de 

Londres. Samedi dernier, je me suis présenté chez |j 

sieur Truelove, je lui ai parié et je lui ai acheté un exem-

plaire du pamphlet, que je représente, et qui est intitulé; 

« Le tyrannicide est-il justiciable? Par W.-E. Adanis 

Edward Truelove, 240, Strand. Priée : 1 d. » 

M. Sleigh : Je viens d'être chargé de la défense du 

prévenu, et je n'ai pas eu le temps de lire le pamphlet.Je 

ne peux dire qu'une chose, c'est que je suis effrayé dt 

voir de semblables poursuites dirigées au nom du gr» 

vernement. On nous a dit que c'est un écrit contre l'Em-

pereur des Français, un écrit qui préconise l'assassinat! 

Je peux dire... 

' M. Henry : Si vous n'avez pas lu cet écrit, ne ferla-

vous pas mieux de prendre le temps de le lire ? J'atten-

drai volontiers que vous l'ayez lu. 

M. Sleigh : Je n'ai pas eu le temps de le lire en entier, 

mais j'en ai parcouru quelques pages, et je défie qui qui 

ce soit de me montrer un seul endroit où l'Empereur des' 

Français soit nommé. Je ne peux m'empêcher de déplo-

rer qu'on ait pu ainsi entrer dans la boutique d'un com-

merçant, l'emmener lui-même en prison, pour une publi-

cation qui ne contient aucune réflexion applicable à w 

personne déterminée. C'est avec la plus grande confian-

ce que je vous soumets cette première réflexion : c'est 

que ce n'est pas, à proprement parler, un libelle. 

Si cependant vous pensiez le contraire, il faudrait las-

ser au prévenu le temps de préparer sa défense, et je de-

manderai une remise avec liberté provisoire sous caution. 

Il n'y a aucune ressemblance avec l'affaire Pelletier, f» 

avait publié un libelle contre la personne même de Napo-

léon Ier. 
M. Henry : C'est la même chose ; il n'y a pas de douts 

à cet égard. 
M. Bodkin : Il n'est pas nécessaire que le nom deIs 

personne attaquée soit énoncé en toutes lettres. 
M. Henry : Ce sera aux débats sur le fond à montrer! 

qui s'adressent les allusions de l'écrit. ( 

M. Bodkin : Quant à la demande d'un délai et à h* 

berté sous caution, je déclare n'avoir aucune objection' 

faire à mon savant collègue. Mais je désire qu'il rende*" 

gouvernement la justice de reconnaître que s'il avait™* 

agir rigoureusement contre le prévenu, il pouvait le* 

férer directement à ses juges. 
M. Henry : C'est ce qui a été fait dans l'affaire PeU* 

qu'on a rappelée. . . 

M. Bodkin : Je sais que c'est ce qui se fait d'ordin»j
! 

mais nous avons préféré agir comme nous l'ayons18 ; 

afin que, si le prévenu a des moyens de justificatif» 

faire valoir, il ait le temps de les réunir. 
M. Sleigh : Il m'est impossible de reconnaître la 

suétude de procédés du gouvernement envers nous. 
M. Bodkin : Nous allons avoir une-administration » 

velle ; mais je ne crois pas qu'il s'en rencontre une . 

posée à agir avec moins de rigueur que nous ne f 

fait. . , , M[-

Le prévenu est admis à fournir deux sûretés rte t 

vres (1,000 francs) chacune, et une somme personne' 

100 livres (2,500 francs). 
L'affaire reviendra plus tard, et nous rendrons eu 

du résultat des débats. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 FÉVRIER. , 

La compagnie la Parisienne, compagnie d'^'^e* 

chauffage par le gaz, réclame de M. Gudin ^/%
s

s(» 
899.fr. 30 c. pour prix d'un branchement pose ,
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hôtel au mois d'octobre 1856 et dont le prix dJ (I 

178 fr. 70 c, et pour 720 fr. 60 c. de gaz 'oU' <
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mars au 19 novembre 1857. M. Gudin repousse 

quement ces prétentions, et il vient faire çoi ^ 

Tribunal ses doléances par l'organe de M" Nffl« 

longtemps, il avait dans les cuisines de so M 

fourneau au charbon de terre qui donnait tous . 

tats désirables; la combustible qu'il consomm
 de
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levait pas à plus de 2 fr. 50 c. par jour; 1» »» 
compagnie la Parisienne vinrent lui offrir Jeui ^ 

ils lui vantèrent leurs fourneaux écononiiqu
e
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plus de calorique et exigeant une dépense beau ^ ^ 

dre; grâce à l'emploi du gaz, la consomma»0 ^ -

pas s'élever à plus de 1 fr. 50 c. par jour. »-
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laissa séduire, son fourneau fut démoli, un
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truit sous la direction des agents de la co> v 0„ tew 

tuyaux de branchement furent établis, et, pen"
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assez long, l'hôtel fut livré à tous les emo 

vners. . , • onaditôte0 

Le travail fut enfin termine, mais aussu 
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et de cette attente, M. Gudin prit le seul parti 
options ^
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 ji lit démolir le fourneau nouveau et 

f iifrVs anciens. Mais à l'instgation de la compagnie, 

Bingal qui avait construit ce malencontreux four-

et le sieur Lemoine qui avait posé les tuyaux, assi-
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 paiement. 11 fallait plaider ou payer ; 

^nàin «référa payer; il espérait du moins gagner 

Ïnsi "îïranquillité et^on repos c'était encore une er-

a compagnie achève aujourd'hui son oeuvre, et elle 
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 de réclamer elle-même le paiement de ce 
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elle prétend être dû. M. Gudin ne peut céder à de 

treilles prétentions ; la compagnie n'a pas rempli ses 

obligations ; la chose qu'elle a vendue n'a pu remplir le 

service auquel elle était destinée, et aux termes de l'arti-

cle 1643 du Gode Napoléon, l'acquéreur, loin de pouvoir 

Se condamné au paiement qu'on lui réclame, a droit 

au contraire àdes dommages-intérêts. M. Gudinadépensé 

une somme de 2,550 francs pour faire construire le four-

neau à gai et pour faire rétablir l'ancien ; la compagnie 

doit lui restituer cette somme, et de plus, il réclame 1,000 

francs de dommages-intérêts pour les ennuis, les embar-

ras de toute nature qu'il a éprouvés, pour le surcroît de 

dépenses que ce chauffage économique lui a causé. 

A cette attaque, Me Delalanne, au nom de la compagnie 

la Parisienne, a répondu que la compagnie s'engage seu-

lement à fournir à ses clients le gaz qu'on lui demande ; 

les clients font ensuite du gaz l'usage qu'ils jugent conve-

nable, Les travaux de construction de fourneaux, de 

pose de tuyaux ne sont pas faits par ses employés, mais 

par des ouvriers dirigés par le client lui-même, et la com-

pagnie n'en est pas responsable. Cela est si vrai que lors-

que M. Gudin a été assigné par ses ouvriers, il n'a pas 

songé a appeler la compagnie en garantie, et qu'il a payé 

sans faire aucune réserve contre elle. La compagnie n'a 

pris qu'un engagement, celui de mettre le gaz à la dispo-

sition de M. Gudin, et M. Gudin a eu la jouissance de ce 

gaz, le compteur indique la quantité qu'il en a consommée; 

le prix est uniforme et ixé pour tous, il ne saurait donc 

se refuser à le payer, sous le prétexte que ses ouvriers 

ont exécuté d'une manière peu heureuse les travaux qu'il 
leur avait confiés. 

Conformément à ce système, le Tribunal a, en effet, 

condamné M. Gudin à payer à la compagnie la somme par 

elle réclamée. (Tribunal civil de la Seine, 5
e
 chambre, 

présidence de M. Pasquier, audience du 13 février 1858.) 

- Ont été condamnés aujourd'hui par le Tribunal de 
police correctionnelle : 

La veuve Toussaint, épicière, faubourg Saint-Denis, 

io9, pour mise en vente de café falsifié, à six jours de 

prison et 50 fr. d'amende; - la femme Calvet, débitante 

«cale, rue Saint-Antoine, 54, pour semblable fait, à six 

««™ de prison et 50 fr. d'amende, et la femme Lamant, 
auiere su hameau de la Barre (commune de Deui' 

nd
e

Montmorency, pour vente de lait falsifié, 
ions de prison et 50 fr. d'amende. 
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Auguste avoue tout; au rebours, Isidore nie; il avoue 

bien avoir fait la boîte de zinc, mais il soutient avoir 

acliete le sucre qui était dedans; il se dit chiffonnier de 

son état et prétend avoir chiffonné les objets trouvés chez 

lui; a ce compte-là il aurait chiffonné des couvertures de 

cheval, une malle pleine de pruneaux, des bouilloires, 
des feuilles de zinc et des balais de crin. 

Le Tribunal les a condamnés chacun à deux ans de 
prison. 

~ Le, Tribunal correctionnel s'est occupé aujour-

dhui d'une affaire dans laquelle se rencontraient di-

verses circonstances qui avaient pu sembler d'abord avoir 

une certaine connexité avec l'attentat du 14 janvier. Le 

prévenu est le sieur Henri Bertasi, ouvrier relieur ; il a 

été arrêté au marché du Temple, au moment où il cher-

chait à vendre un gilet qu'il avait volé au sieur Vénien, 
tailleur. 

Des renseignements pris, il résulta la preuve que Ber-

tasi avait quitté l'atelier du sieur Kcenigs, son patron, le 

jour même de l'attentat ; que le lendemain 15 janvier, il 

avait fait viser ses papiers pour Londres, d'où il était arrivé 

quelque temps avant; enfin, sur un papier trouvé en sa 

possession étaient ces mots écrits de sa main et qui pa-

raissent être le commencement d'une lettre interrompue : 
« C'en est fait de ma liberté.... » 

Appelé à s'expliquer sur ces coïncidences singulières, 

il soutint qu'elles étaient le fait du hasard. Il est sorti 

brusquement de chez son patron, parce que celui-ci lui 

avait fait des reproches sur son ouvrage. Il a fait viser ses 

papiers immédiatement, parce que, ne pensant pas trou-

ver d'ouvrage à Paris, il avait pris le parti de retourner 

en Angleterre. Enfin, les mots : « C'en est fait de ma li-

berté,» sont, dit-il, le début d'une letlred'amour qu'il écri-

vait à une demoiselle, et le mot liberté s'appliquerait à 
son cœur. 

Du reste, le prévenu a pu justifier de l'emploi de sa 

soirée le 14 janvier. 

Le vol pour lequel il est traduit aujourd'hui devant la 

justice, il l'avoue. 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison et cinq ans 

de surveillance. 

_ —■ Un assassinat entouré de circonstances étranges 

vient d'être commis sur la grande route de Paris à Or-

léans, non loin de Linas (Seine-et-Oise), sur la personne 

du sieur Edmond Fousset, âgé de vingt-cinq ans, messa-

ger de Janville-au-Sel (Eure-et-Loir) à Paris. 

Le sieur Fousset, qui était sur le point de se marier, 

avait entrepris récemment le service de messager, et il 

n'avait encore fait que cinq ou six voyages; cependant il 

était déjà parfaitement et honorablement connu sur la 

route, et toutes les personnes avec lesquelles il était en 

relation avaient la plus grande estime pour lui. Samedi 

dernier, dans l'après-midi, il avait quitté, avec sa voiture, 

l'hôtel du Heaume, rue Pirouette, où il descendait habi-

tuellement à Paris, pour aller compléter son chargement 

dans divers quartiers de la ville et à Montrouge, et dans 

la soirée, en quittant cette dernière commune, il s'était 

engagé sur la grand'route d'Orléans pour faire route vers 

Janville, en marchant pendant la nuit et le jour. Il avait 

sur la route des chevaux de relais pour l'aider à monter 

les côtes, et il était toujours certain de trouver pour ce ser-

vice un cheval prêt avec un garçon pour le conduire en 

arrivant au sommet de chaque montée. 

Le trajet s'était effectué sans obstacle depuis Paris 

jusqu'à Linas, où il arrivait dimanche, vers trois heu-

res du matin, et faisait atteler un cheval de relais pour le 

conduire jusqu'au plateau, à l'extrémité de la montée, qui 

se trouve derrière celte commune, en annonçant qu'il 

allait s'arrêter à l'hôtel du Jubilé, qui se trouve au-delà 

sur la route, pour donner l'avoine à son cheval. Pendant 

que le sieur Fousset conduisait les chevaux pour monter 

la côte, le garçon qui suivait la voiture fut accosté par un 

inconnu qui engagea la conversation en disant : « Nous 

allons faire route ensemble. — Pas longtemps, repartit le 

garçon ; car, en arrivant là-haut, je retourne avec mon 

cheval à Linas. » Ce qu'il fit, en laissant l'inconnu der-

rière la voiture. 

Environ trois quarts d'heure plus tard, le garçon de 

l'auberge du Jubilé, qui attendait le sieur Fousset, voyait 

passer sans s'arrêter sa voiture devant la porte. « Vous 

dormez donc? s'écria-t-il. — Non! répondit une voix 

étrangère; mais je ne m'arrêterai que plus loin. » Surpris 

de cette réponse, et croyant qu'elle était faite par un nou-

veau domestique pendant le sommeil du maître et dans 

l'ignorance de ses habitudes, le garçon courut au devant 

du cheval, le saisit par la bride et l'amena sans peine avec 

la voiture dans la cour où il le fit arrêter. Au même in-

stant, un individu sauta de la voiture, gagna la porte et se 

sauva dans la direction de Linas. 

Sans rien comprendre à cette fuite, le garçon, après 

avoir appelé inutilement le sieur Fousset, qu'il croyait 

endormi, monta dans la voiture, et put s'assurer qu'il n'y 

élait plus. Qu'était-il devenu ? comment la voiture s'était-

elle trouvée entre les mains d'un étranger ? c'est ce qu'il 

ne pouvait deviner, et voulant se renseigner à ce sujet, il 

se dirigea aussitôt vers le relais de Linas, où il apprit la 

rencontre de l'inconnu de la côte. Or, cet individu élait 

le même qui se trouvait dans la voiture, à son arrivée à 

l'auberge du Jubilé. C'était un homme de 25 à 28 ans, 

d'une taille de 1 mètre 65 à 70 c, d'une corpulence or-

dinaire, sans barbe ni favoris, vêtu de deux blouses, l'une 

bleue et fendue par devant, l'autre blanche, dessous, et 

un peu plus longue. Il était coiffé d'une casquette plate 

de couleur foncée. On sut que quelques instants avant de 

rejoindre la voiture, il avait demandé à un habitant de 

Linas si c'était bien la route sur laquell il se trouvait, qui 

conduisait an Jubilé; sur la réponse affirmative qui lui a-

vait été faite, il avait poursuivi son chemin en pressant le 

pas. 

Ces diverses circonstances donnèrent la certitude que 

cet individu était un malfaiteur qui avait probablement 

assassiné le sieur Fousset pour le voler ; on se munit aus-

sitôt de lanternes pour aller à la recberche de la victime ; 

on explora minutieusement la roiUe et enfin à environ 150 

mètres de l'auberge du Jubilé, la triste vérité apparut. On 

trouva étendu sans vie, au milieu d'une mare de sang, le 

sieur Fousset qui avait la tête et la ligure sillonnées par 

de larges et profondes.entailles faites avec un instrument 

tranchant, qu'on croit être une hachette; et telle avait été 

la violence des coups, qu'en voulant les parer avec, le 

bras, la victime avait eu le poignet droit presque entière-

ment détaché et les doigts de la main gauche tranchés. Le. 

premier coup avait dû lui être porté à l'irnproviste der-

rière la tête près de la nuque, puis l'assassin s'étant placé 

en avant, avait continué à frapper à coups redoublés jus-

qu'au moment où la victime était tombée morte et mu tilée 

sur le sol. 11 l'a fouillée ensuite, s'est emparé de sa mon-

tre, est monté dans sa voiture et a continué sa roule en 

ouvrant le paquet pour reconnaître l'importance du butin : 

c'est à cet inventaire qu'il se livrait au moment où l'inter-

vention du garçon de l'auberge du Jubilé l'a forcé de 

prendre la fuite. 

Nous avons dit qu'en s'échappant de la voiture l'assas-

sin s'est dirigé vers Linas. En passant devant le cadavre 

sanglant étendu sur la route, ce misérable paraît avoir 

poussé la sauvagerie jusqu'à lui porter un dernier coup 

de sa hache. On est porté à croire que l'assassin a été 

blessé à la main droite, car en passant, à son retour dans 

le village cité, il a essuyé cette main ensanglantée à un 

mur, qui en a conservé son empreinte, et au pied duquel 

on a remarqué plusieurs gouttes de sang; il a poursuivi 

ensuite son chemin dans la direction d'Antony, où l'on 

perd sa trace. 

Le parquet de Corbeil a commencé immédiatement 

l'instruction de ce crime, qui a causé une douloureuse 

impression dans les environs et à Janville, où le sieur 

Fousset était généralement estimé. La gendarmerie s'est 

mise sur-le-champ à la recherche de l'assassin, et tout 

fait espérer qu'on ne tardera pas à découvrir sa retraite 

pt à le livrer à la justice. 

-— Un employé de l'usine à gaz de Vaugirard avait été 

récemment renvoyé, et hier il se présentait dans l'usine 

en annonçant qu'il avait quelques explications à deman-

der à son ancien patron. Ayant été mis en présence de ce 

dernier, il échangea quelques mots, puis s'armant sou-

dainement d'une hachette, il en porta à son ancien chef 

■un violent coup qui le renversa sur le sol. Heureusement 

le manche de l'instrument ayant tourné dans la main de 

l'agresseur, ce fut le dos, c'est-à-dire la partie conton-

dante, qui porta, et la victime put se relever aussitôt. A 

son appel, un autre employé accourut, se jeta entre eux 

et parvint à désarmer le premier, qui fut immédiatement 

arrêté et conduit chez le commissaire de police de la com-

mune pour être mis à la disposition de la justice. 

— Mme Vigné, âgée de 66 ans, rentière, demeurant rue 

Saint-Jean-Baptiste, se trouvait seule dans sa chambre à 

coucher avant-hier, vers dix heures du matin, lorsqu'en 

passant devant la cheminée, à l'âtre de laquelle le feu 

était allumé, elle fut surprise par un étourdissement subit 

qui lui fit perdre l'équilibre, et elle tomba au même ins-

tant dans le foyer sans pouvoir proférer un cri. Quelques 

moments plus "tard, les personnes de la maison, mis en é-

veil par une forte odeur de brûlé, pénétrèrent dans la 

pièce et trouvèrent cette malheureuse dame étendue à la 

même place, et ayant le corps à moitié carbonisé. Elle 

avait cessé de vivre. 

—■ Des employés d'un bateau-lessive, amarré sur le 

quai Voltaire, ont retiré de la Seine, hier, en amont du 

pont Boyal, le cadavre d'une jeune personne de dix-huit 

a vingt ans, qui paraissait avoir séjourné une huitaine de 

jours dans l'eau et ne portait pas de trace de violence. 

Elle était inconnue dans les environs et elle n'avait rien 

sur elle qui permît d'établir son identité. D'après l'ensem-

ble de ses vêtements on est porté à penser que la victime 

appartenait à la classe ouvrière. Son cadavre aélé envoyé 

à la Morgue. 

— Une femme de ménage, la dame M..., se disposait à 

rentrer à son domicile, rue Neuve-Guillemin, hier entre 

sept et huit heures du soir, quand, en passant dans l'allée 

de la maison, son pied heurta un paquet assez volumi-

neux, d'où s'échappèrent aussitôt des vagissements an-

nonçant que le contenu n'était autre qu'un enfant nou-

veau-né, volontairement abandonné. C'était en effet un pe-

tit garçon dans un état satisfaisant de santé et dont la 

naissance ne remontait qu'à quelques jours. La dame M... 

le porta immédiatement chez le commissaire de police de 

la section, qui le fit transcrire sur les registres de l'état 

civil de l'arrondissement et l'envoya ensuite à l'hospice 

des Enfants-Trouvés pour être confié aux soins d'une 

nourrice. 

— Hier, à huit heures du soir, onze individus condam-

nés aux travaux forcés ont été extraits de la prison de la 

rue de la Boquette, et placés dans une voiture cellulaire 

pour être transférés au bagne de Brest. 

Ce sont les nommés Pierre-Joseph Hugot, condamné 

par la Cour d assises de l'Aisne, le 17 novembre dernier, 

a la peine de mort pour assassinats avec préméditation et 

guet-apens, suivis de vols qualifiés (affaire Lemaire, Vil-

letet Bourse) : par lettres de grâce de l'Empereur, en date 

du 26 décembre suivant, la peine capitale prononcée con-

tre Hugot a été commuée en celle des travaux forcés à 

perpétuité ; —Pierre-Louis-Prosper Villet, condamné par 

fa même juridiction aux travaux forcés à perpétuité, pour 

avoir commis conjointement plusieurs vols à l'aide d'es-

calade et d'effractions et pour incendie volontaire d'un bâ-

timent dépendant d'une maison habitée;—Pierre-Onézime 

Bernier, condamné à mort par les assises de l'Yonne, 

pour homicide volontaire avec préméditation, suivi de 

vol : la peine a été commuée par lettres de grâce de l'Em-

pereur, du 16 février courant, en celle des travaux forcés 

à perpétuité; — Jean-Pierre Lorgnet, condamné le 13 

novembre 1857, par les assises de la Seine, à vingt ans 

de travaux forcés, pour vol sur un chemin public, vol la 

nuit dans une maison habitée, et pour avoir porté des 

coups et fait des blessures à la dame Dufour, lesquels 

coups et blessures ont occasionné la mort, mais sans 

intention de la donner, avec celte circonstance que Lor-

gnet était en état de récidive ; — Alexandre-Jules Bail-

leul, condamné par les assises de la Somme, le 24 novem-

bre dernier, à vingt ans de travaux forcés, pour avoir en 

1857 commis un vol etune tentative de vol à l'aide d'efl'rac-

lions, étant porteur d'une arme apparente (récidive) ; — 

Henri-Joseph Donneux, condamné le 18 septembre 1857, 

par les assises de la Seine, à quinze ans de travaux forcés, 

pour vol commis conjointement la nuit, à l'aide d'escalade 

et d'effractions, dans des magasins habités ;—Pierre-Nico-

las Bourgeois, condamné par les assises du département 

des Ardennes, le 19 octobre 1857, à dix ans de travaux for-

cés, pour avoir soustrait, à l'aide d'escalade et d'effrac-

tions, une somme d'argent au préjudice des époux Pen-

jard, à Sedan ;—Pierre-Eugène-Clovis Lecart, condamné 

par les assises du département du Nord, le 23 novembre 

dernier, à dix ans de travaux forcés, pour avoir, le 15 

avril 1857, commis un vol à l'aide d'escalade et d'effrac-

tions dans une église, et avoir, dans le mois de juin de la 

môme année, commis plusieurs vols parmi ouvrier salarié; 

— Cliarles-Emile-Kemy Burlet, condamné par les assises 

de l'Aisne, à huit ans de travaux forcés, pour avoir, le 14 

juillet 1857, commis un vol la nuit à l'aide d'effraction 

dans une maison habitée ; — Pierre-Charles-Crépin Lo-

bry, condamné par les assises de l'Aisne, le 21 novembre 

1857, à huit ans de travaux forcés, pour avoir, dans le 

courant du mois d'août de la même année, commis trois 

attentats à la pudeur sur des jeunes filles âgées de moins 

de quinze ans; — Et Adalbert-Louis-Charles Baille de 

Beauregard, condamné le 20 novembre dernier, parles 

assises de la Seine, à sept ans de travaux forcés, pour vol 

à l'aide de fausses clés, dans une maison habitée. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon), 23 février. — Le 16 janvier dernier, 

alors que tout le monde était sous le coup de la stupeur 

produite par l'attentat du 14, un homme parcourait les 

débits de boissons de Bourg et disait à qui pouvait l'en-

tendre : « Je loue ceux qui ont tiré sur l'Empereur; ils 

ont bien l'ait. C'est dommage qu'on l'ait manqué. Je lui 

tirerais dessus moi-même pour 100 sous. » 

Le lendemain, ce même homme était arrêté dans l'au-

berge du sieur Renaud, rue .les Halles, où il avait fait 

une dépense de 2 fr. 50 c. qu'il ne pouvait payer. C'était 

le nommé Michel Thénoz, originaire du département de 

Saône-et-Loire, ayant subi quatre condamnations pour 

vol, escroquerie, coups et blessures et vagabondage, ou-

vrier terrassier, sans papiers, sans argent, sans domicile 

et sans travail depuis plus de quinze jours. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel de Bourg, il y 

fut condamné le 29 janvier dernier, pour cris séditieux et 

vagabondage, à six mois de prison, 16 fr. d'amende et 

cinq ans de surveillance. 

Le ministère public et le prévenu out relevé appel de 

ce jugement. 

A l'audience de la Cour du 17 février courant, Thénoz 

n'a pas nié les odieux propos qui lui sont imputés ; mais 

il s'en est excusé en alléguant son état d'ivresse. 

Sur les réquisitions sévères de M. Onofrio, avocat-gé-

néral, la Cour a élevé à deux ans la peine de l'emprison-

nement, tout en maintenant les autres condamnations 

prononcées. 

— BOUCHES-DU-RHÔKE (Marseille), 23 février. — Une 

arrestation importante vient d'être opérée au quartier de 

Saint-Jean-du-Désert. II s'agit d'un redoutable malfaiteur 

déjà convaincu d'une série de vols dans la banlieue. Ce-

dangereux vagabond était renfermé dans sa chambre, où 

il faisait bonne garde, ayant un fusil et d'autres armes à 

côté de lui. On a dûprofiter dumoment où, vaincu par le 

sommeil, il s'était assoupi, pour se jeter sur lui, et le 

mettre hors d'état de résister. On a trouvé en sa posses-

sion presque tous les produits de ses derniers vols. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres).— Simon Bernard, l'accusé con-

tumace de l'affaire dont les débats commencent aujour-

d'hui devant la Cour d'assises de la Seine, a comparu de 

nouveau, par suite de la remise à huitaine prononcée 

lundi dernier, devant le juge de police du Tribunal de 

Bow-Street. Il a été procédé à la lecture des dépositions 

faites à la dernière audience. (V. la Gazette du 17 février.) 

L'agent de la police française, le sieur Etienne Chevalier, 

est entendu de nouveau ; il déclare avoir été à Paris de-

puis la dernière, audience ; il en a rapporté divers objets 

qu'il représente, notamment les boîtes dans lesquelles 

étaient renfermés les pistolets adressés par Bernard au 

sieur Outrequin, 277, rue Saint-Denis, à Paris. 

M. Outrequin : Je suis agent commissionnaire à Paris; je 
fais des affaires sur les soieries J'ai fait la connaissance du 
prévenu en octobre 1856; je l'ai vu pour la première fois dans 
un café de Ticlibourne street. Il parlait de la fabrication drs 
soieries; je restai à Londres dix jours ; je le voyais tous les 
jours. Je retournai à Paris, et j'eus avec lui quelques corres-
pondances au sujet de la teinture des soies. Je revins en An-
gleterre en mars 1857. Je revis le prévenu au Café-Suisse

p 
toujours en la compagnie d'un Français; nous avons par-
lé d'un individu nommé Hodge. J'allai voir Hodge. Au com-
mencement de décembre, une lettre me fut apportée à Paris, 
je ne saurais préciser la date. Je ne connais pas l'écriture. 
J'ai été en correspondance avec le prévenu. 

Après diverses interpellations, cette leitre est lue : elle est 
de Bernard; elle annonce que le porteur (Allsop) est un de ses 
amis qui visite Paris, et il prie le témoin de lui être aussi 
serviable que possible. 

M. Bodkin au témoin : Avez-vous été tout récemment à la 
prison française voir un individu nommé Allsop? 

Le témoin : J'ai vu une personne que j'ai connue pour être 
Allsop. 

M. Bodkin : Cet individu est-il détenu sous le nom d'Or-
sini ? 

M. Sleigh : Je m'oppose à ce qu'il soit répondu à cette 
question. 

En réponse à d'autres questions, le témoin déclare que l'a-
gent de police qui l'a accompagné était M. Estier. 

M. Estier, rappelé, dit : J'ai accompagné le témoin à la 

prison française, et je lui ai montré Orsini. 
Le témoin déclare avoir reçu une autre lettre (produite), 

mais il ne se rappelle pas à quelle époque; je la crois écrite 
par le prévenu ; elle est semblable à l'autre. 

La lettre est lue : elle a trait à la consignation de quelques 
magnifiques revolvers à Paris. C'est la première fois, dit le 
témoin, que j'ai entendu parler de pistolets. 

Le témoin continue ainsi. 
La personne que j'ai connue sous le nom d'Allsop est venue 

me voir le jour de l'arrivée du colis, elle m'a parlé des pisto-

lets. 
M. Bodkin : Qu'a-t-elle dit ? 
Le témoin : Allsop a examiné les pistolets. Il m'a dit qu'il 

était venu pour savoir si j'avais bien reçu les pistolets. Je n'ai 
pas attaché d'importance à la conversation. Le lendemain, 
Allsop est revenu ; il a emporté une boîte renfermant un pis-
tolet. Le dimanche avant l'attentat j'étais à la maison, Allsop 
est venu me voir, je l'ai accompagné à un hôtel dans Paris, 
c'était l'hôtel de France et de Champagne, rue Montmartre, je 
ne suis pas entré. 

M. Bodkin : Allsop n'a-t-il pas parlé d'une autre person-
ne, un de ses amis, qui voulait acheter un pistolet ? 

Le témoin : Allsop a dit qu'un de ses amis, un gentleman, 
en prendrait un. Je crois qu'il a dit qu'il se nommait Pierri. 
J'ai laissé Allsop à la porte de l'hôtel, et je suis rentré chez 
nous. J'ai vu Pierri depuis, mais il faisait sombre ; je ne me 
rappelle pas ses traits. C'était dans l'appartement d'Allsop, 
rue Mont-Thabor; mais je ne puis me rappeler le jour, c'était 
avant d'avoir accompagné Allsop jusqu'à l'hôtel. Dans la jour-
née du dimanche, je me suis aperçu que le pistolet avait été 
enlevé. Allsop m'a payé le port, qui était de 25 fr. 25 c. 

Mme Outrequin fait une déposition à peu près semblable à 
celle de son mari. 

M. Morona : Je demeure au numéro 10, rue Mont-Thabor. 
Une personne nommée Allsop y résidait. J'ai été à la prison, 
et là j'ai vu la personne, que j'ai reconnue pour être Allsop. 

M. Estier répète qu'il a indiqué Orsini au témoin, qui l'a 
sur-le-champ reconnu pour être Allsop. 

Le témoin : Le passe-port présenté est celui que j'ai reçu 
de l'individu que je connaissais sous le nom d'Allsop. Il était 
daté du 15 août 1857. Je l'ai fait tenir aux-autorités. Il avait 
été délivré au nom de Thomas Allsop. 

M. Bodkin: Ce passeport avait été, dans le principe, donné 
au véritable Thomas Allsop, pour l'arrestation duquel une 
prime a été offerte. Orsini était dans l'habitude de voyager 
sur le con inent sous le faux" nom d'Allsop. 

En réponse à une question de M. Rodkin, le témoin: La 
personne que j'ai connue so is le nom d'Allsop a logé avec 
moi jusqu'au moment où elle a été arrêté:; par la police. Dans 
la soirée de l'attentat, cet individu a quilté ma maison de sept 
à huit heures du soir. Il avait quelqu'un avec lui, mais je ne 
sais pas qui. Je connaissais son dûmes ique Gomcz. AlUop 
est rentré vers neuf heures du soir, couvert de sang; j'ai pris 
une serviette et je lui ai lavé la fignre;_i! avait une blessure ii 
la tempe. La police est arrivée entre dellx et trois heures du 
matin, le lendemain, el l'a emmené. Cornez a éié également 
arrêté. La police s'est emparée du passeport. ,îe me ra >pel!e 
les noms des deux personnes qui avaient l'habitude de visifr 
Allsop avant l'attentat : l'une se nommait Pierri et l'autre de 
Silva. Lorsque j'ai élé à la prison française, je n'ai pas vuSil-
va, je ne l'ai pas vu depuis. Je me rappelle apsjsi qjU'Allsop a-
vait un cheval : il l'avait loué quatre jours avanl l'àlteiitat; il 
était daus une écurie voisine de la maison. 

M. Bodkin : Je ne poursuivra', pas davantage ; la plupart 
des témoins étant requis à Paris pour le procès qui doit com-
mencer après-demain, toute remise à moins de huit jours se-
rait inutile. 

M. Sleigh insiste auprès du magistrat pour obtenir que le 
prévenu puisse donner caution. 

M. Bodkin-combat énergiquement cette demande. 
M. Jardine : J'ai déjà refusé une fois; je me crois double-

ment fondé aujourd'hui à refuser encore. 
Le prévenu est reconduit en prison. 

L'affaire est renvoyée à huit jours. 

— Le Daily News publie la lettre suivante, reçue par 

M. Taylor, de Broad-street (qui a fabriqué les grenades). 

Cette iettre, émanée de M . Aiisop, est en date du 12 no-

vembre 1857 : 

Monsieur Taylor, je vous serai très obligé de m'envoyer les 
balles circulaires commandées il y a un mois. Vous vous vap* 

I 
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pellerez m'avoir promis que la perforation et la préparation 
seraient faites sous peu de jours, Il importe que ces articles 
soient fournis immédiatement. J'espère que vous les enverrez 
pas plus tard que lundi prochain à Gingers-hôtel, et l'argent 
vous sera envoyé. 

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur. 

T. ALLSOP. 

Nous croyons, ajoute le Daily News, que M. Taylor se 

propose d'envoyer un ajfidavit touchant les faits qui se 

rattachent à la commande de bombes par M. Allsop, à la 

réception par lui de ces articles et à leur paiement de 8 

liv. st. 4 sh. 6 d., prix de la demi-douzaine qui a été fa-

briquée. Cet aflidavit doit être envoyé au gouverment 

français. 

CHALES FRANÇAIS. 

Mise en vente d'une partie très considérable de 

CHALES FRANÇAIS à des prix extraordinairement avan-

tageux. 

CARRÉS RAYÉS ROSACES, rayures riches, à 4o fr. 

LONGS PUR CACHEMIRE, dessins très riches, à iy5 f. 

37, boulevard des Capucines. 

COMPAGNIE LYONNAISE. 

MAISON BIÉÏRY, BOULEVARD DES CAPUCINES, 4I. 

Châles cachemires, châles de laine, tissus ca'che-

mire pour robes et châles unis pour deuil. 

M. Biétry est filateur et fabricant; il a l'honneur 

d'être fournisseur breveté de Sa Majesté l'Impéra-

trice ; chaque objet qui sort de sa maison est revêtu 

d'un numéro d'ordre, d'une étiquette du prix fixe et 

de la garantie de la désignation; l'acheteur a donc 
toute sécurité pour le prix et la qualité. 

Sur demande, on expédie en province. Seule mai-
son Biétry, 4i, boulevard des Capucines. 

Le grand concert qui se donne tous les ans au profit de 
1 OLuvre des Saints-Anges est fixé au jeudi 23 février pro-
chain, salle Sainte Cécile, huit heures du soir. Tout le monde 

sait que nos célébrités musicales prêtent ordinairement leur 
concours à cette réunion toute charitable. Celte année, on cite 
pour la partie vocale: M'"» Cambardi, MM. Solieri, Bussine et 
Sainte-Foy ; MM. Alard, Bottesini, Ascher et J. Cohen sont 
chargés de la partie instrumentale. On trouve des billets • à 
la salle ; chez H. Lemoine, 256, rue Saint-Honoré; Havand 
20, rue de l'Ancienne-Comédie; Brandus, 103, rue Richelieu' 
Flaxland, 4, rue de la Madeleine; Meissonnier, 18, rue Oau' 
phine; Launet, 16, boulevard Montmartre; Escudier, 21, rue 
de Richelieu. 

Bourse de Paris du 24 Février 1858. 

3 O/O | Au comptant, D<"c. 69 53.— Sans chang. 

Fin courant, — 

Fin courant, — 69 60.— Sans chang. 

4 I/» | £.
u eorl)

P
tan

t, D
er

c 95 10. 
95 25.-

Baisse 
Baisse 

90 c. 

75 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[o 69 55 
4 0[i) - -
4 1[2 0[0del825... 85 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de laVille(Em-
prunt 2a millions. 1150 — 

4 lr2 0|0 de 1852... 95 10 
Act. de la Banque .. 3030 — 
Crédit foncier 590 — 
Crédit mobilier 880 — 
Comptoir d'escompte 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 90 50 
— Oblig. 3 0[0 1853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 43 l;2 
— dito, Dette int. 37 1/2 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 0|0 Dilf. 26 — 

Rome, 5 0[0 
Napf (C. Rotsch.)... — 

J Emp. B0 millions... 1060 — 
Emp. 60 millions... 405 — 
Oblig. de la Seine... 198 75 
Caisse hypothécaire. — — 
Qqatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES,. 

Caisse Mirés 307 50 
Comptoir Bonnard.. 106 25 
Immeubles Rivoli... 100 — 

Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
Ceimp.deVoit.depl.. 43 — 
Omnibus de Londres. 88 75 

A TERME. 

3 0[0 
4 1[2 0[0 1852. 

69 65 

Plus 
haut. 

69 70 
95 25 

Plus ï DER 

bas. I Cours. 

69 69 60 

CHEMINS DE FER COT.3S AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1407 30 
Nord (ancien) 967 50 

— (nouveau) 797 50 
Est (ancien) 702 50 
Paris à Lyon etMédit. 857 50 

— (nouveau). 817 50 
Midi 550 — 
Ouest 685 — 
Gr. central de France 640 — 

Lyon à Genève 700 — 

Dauphins1 337 50 
Ardennes et l'Oise... 450 — 

— (nouveau).. 477 50 
GraissessacàBéziers. 365 — 
Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 750 — 
Victor-Emmanuel... 475 — 
Chemin de fer russes. 502 50 

àggiwfaffilrfa' Swift 

Onguent CANET-GIRARD pour guérir les plaies, abcès, 

panaris, etc.; boulevard de Sébastopol, 11. 

— GRIPPE. Sirop et Pâte de Nafé de DELANGREMER, rue 

Richelieu, 26, et dans toutes les pharmacies. 
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— A PO léon, tous les soirs la Jeunesse 
médie d'Emile Augicr, jouée devant une 
l'Vchter, Tisserant, Kime, îhiroh, M""s 

Thuilfier. 

— CONCERTS DE P ..RIS. 

Ire places vacantes à 
Un 

" '■! 

et I 

hautbois, 

concours est ouv
ert

 „ 
orchestre des Concerts de PP°up 

violoncelle et timbalier. S'adresser à !' - s' 
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tion tous les jours, de 10 heures à midi, et "deVa*^'
8
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SPECTACLES DU 25 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Fiammina, le Jeune Mari. 
OPÊBA-COWIOUE. — La Fiancée. 
OIII'ON. — La Jeunesse. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Trovatore. 

THÉÂTRE"fCïRiQUE. — La Demoiselle d'honneur, Ri
P

i, 

VAUDEVILLE: — La Famille Lambert, la Joie de la 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux !

 nia
'soii. 

GYMNASE. — Le Fils naturel. 

PALAIS-ROYAL. — Marcassin, la Chasse aux Biches 
PORTE-SAINT-MAKTIN. — La Moresque. 
AMBIGU. — Relâche. 
GAITÉ. — La Conscience, les Paysans. 

CIRQUE IMPÉRIAL.— Turlututu, chapeau pointu. ; 
FOLIES. — Trois nourrissons, un Bal, Johin, Minuit 
DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde. 
BEAUMARCHAIS. — Le Bonhomme Lundi. 

BOUFFES PARISIENS. — Mam'zelle Jeanne, M. deClii
m

.
n 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Louu Girou, Nouveau Robin-
LUXEMBOURG. — Les Enfers, les Poètes de la treille. s' 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., exercicesé 0S 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de HP PAKE», avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 6. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 6 

mars 1858, 
D'une JHAISO.X DK CAMPAGNE avec 

grand jardin, sise à Saint-Ouen, rue du Landy, 
19, ancien 4 bis (Seine). 

Mise à prix: 18,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M* PAHJIi, avoué ; 
A M' Leclerc, notaire à Saint-Denis ; 
Et pour voir les lieux,àM Chatelet, jardinier, à 

Saint-Ouen, rue du Landy, 25. (7837) 

rue Sainte-Anne, 34 ; 

3° A M* Racinet, avoué, demeurant à Paris, rue 
Pavée-Saint-André-des-Arts, 14; 

4° A M« Dreux, notaire, demeurant à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 7. (7842)* 

MAISON FAUBOURG-ST-DENIS A PARIS 
Etude de HP Jules HENRIET, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs. 

Vente, le samedi 20 mars 1858, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAIfSOSJ sise à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Denis, 59. 
Revenu : 5,400 f., pouvant être porté à 6,300 f. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" nE.\IIIEÏ, avoué poursuivant; 

2° A M" Estienne, avoué, demeurant à Paris, 

HOTEL A PARIS 
Etude de HP FlIBOY LA PEKCHE, avoué, 

rue Sainte-Anne, 4*8. 
Vente sur licitatiou, à l'audience des criées à 

Paris, le mercredi 10 mars 1838, 
De l'ancien HOTElb HA ROCHEFOU-

CAULD, avec grand jardin, etc., à Paris, rue de 
Grenelle-Saint-Germain, 102. 

Contenance, 3,318 m. 20 c, pouvant se prêter 
à des divisions et améliorations importantes. 

Revenu actuel, 31,230 fr., susceptible d'aug-
mentation. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
S'adresser à SP

S LA PERCHE et Brémard, 
avoués, et à Mes Tresse et Boissel, notaires. 

.(7776) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

■AISO» ET TERRAINS A AITKLIL 
Adjudication, mè ne sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 16 mars 1858, de 

1° Belle MAIS»!* DE CAMPAGNE et dé-
pendances, hameau Boileau, impasse Corneille,28. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2° Trois lots de TERRAINS boisés, villa et 
boulevard Montmorency, 47, près l'embarcadère. 
1" lot.—Conten.: 1,340 m.—Mise à prix : 29,480 fr. 
2« lot. — 1,034 — 20,680 
3° lot. - 987 — 17,766 
S'ad. à HP BÏESTAYËR, not., Clf-d'Antin, H. 

(7840)" 

TERRAIN A B1LLEYILLE 
Etudes de 8p. BOUCHER, avoué à Paris, rue 

Neuve-des Petits Champs, 95, et.de BP G©25-
JEOL3, notaire à Belleville. 

Vente, en l'étude de Me Gozzoli, d'un TER-
RAIN situé à Belleville, entre la chaussée Ménil-
montant et la rue du Ratrait, lundi 8 mars 1858, 
heure de midi. 

^isé aprix: 8,000 fr. 
S'adresser : 10 à M" BOUCHER, avoué-
2" A BP «OXZOLI, notaire. (7829) 

Ventes mobilières. 

FÂBQUE DE COMPTEURS A GAZ 
à Paris, rue de Charonne, 99 et 101, ci-devant ex-
ploitée par la compagnie générale: matières pre-
mières et en fabrication, compteurs fabriqués, ma-
tériel, agencements, machines, clientèle, jouissance 
de vastes locaux jusquYn 1865 (loyer avantageux}. 

Adjudication sur une seule enchère, le lundi 15 
mars 1858, à midi, en l'étude de BP DE MA-
DRE, notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 203. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser : audit BP DE BIADRE ; 

A SI. Jules Giraud, liquidateur, boulevard des 
Filles-du-Calvaire, 2 ; 

Et sur les lieux, au directeur. (7841)* 

M COMPAGNIE 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée géré;aie ordinaire annuelle aura lieu le 8 
mars 1858, à trois heures de relevée, au siège de 
la société, salle Sainte-Cécile, au Havre. Aux ter-
mes des statuts, pour taire ; artie de l'assemblée 
les actionnaires doivent déposer vingt actions deux 
jours au moins avant la réunion, soit au Havre, 
au siège social, quai d'Orléans, 51, soit à la suc-

cursale, à Paris, rue Godot-de-Maurdi, 17, de 2 à 
cinq heures. 

Les gérants, 
(19195;* GUILLOT frères et Ce. 

C,E NLE
 on CAOUTCHOUC SOUPLE. 

MM. IlUTCHlNSONlliùNDEP.SONET C«, gérants 
de la i..o»P:.GME NATIONALE un C'aoutcliouc 
sosissjls», rue Richelieu, 102, couronnement à 
fart. 19 des statuts de la Compagnie, ont l'hon-
neur de prévenir MM. les actionnaires de la Com-
pagnie Nationale lu Caoutchouc souple, qu'ils sont 
convoqués en assemblée générale annuelle pour le 
10 mars prochain, à deux heures après midi, au siè-
ge de la Société, rue Richelieu, 102. Pour être ad-

mis à ladite assemblée, il l'uul être propriétaire de 
vingt actions au moins, faire viser le» actions au 

siège social, dans les dix jours qui précéderont! 
jour fixé pour la réunion, et'les déposer sur û i 
rcau au moment où on entrera dans la sali if' 
réunion, et signer en même temps une feuili

6
H 

présence, indiquant le nombre et les numéros 

actions. (19178)»
 8 
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1 r°„ atitï syphiiitiq.ie
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Wl\ I AUlUll lal de lïoiveaii-LafFect„i,
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a 

les maladies contagieuses nouvelles, irivëterSv 
rebelles au mercure, au copahu ou à l'iodnre!" 
potassium,Prix : 15 fr. avec l'instruction. Chez tu' 
les pharmaciens, et rue Richer, 12, au 2'. (19193J 

CONSTIPATION «Ifr^ïS ! 
vents, par les bonbons rat-iehissanisde Duvig

n
-
M 

sans lavements ni nié licac cuts, r. Richelieu 66' 

(19126), '' 

BIrSIHfï? itrégMh:!;-.»'. 5 méd11". Guéri. 
.'iH'Jrlll<J son radle des hernies. Ne se trouve 

que chez BIONDETTI de Thomia, r. Vivienrte 18 

ilfiO/7)' ' 

MIGRAINE 
NÉVRALGIES, GASTRALGIE, MALADIES ^ERVEDSES, etc., 

Débilité. I<e Paullini» de E. Fournier, iiu'en/eur, 

est depuis 20 ans le seul remède souverain de ces affa-

lions. Le public est prévenu que certains pharmacien) 

vendent sous le nom de Paullinia une préparation nsfiï»-

gente et échauffante, qui n'a aucun rapport avec la nôtre. 

— Seul dépôt à Paris, 26, rue d'Anjou-Saint-Honort. 

(1 ..101,' 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventv» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 25 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(6756) Bureau, casiers, fauteuils, 
tables de jeux, tableaux, etc. 

Le 26 février. 
(6757) Commode, armoire, pendule, 

glace, bascule, planches etc. 
(6758) Comptoirs, balances, poids, 

produiis pharmaceutiques, ete. 
(6759) Buffet, fauteuils, linge de ta-

ble, piano, pendule, tableaux, ete. 
(6760) Tables, chaises, candélabres, 

fauteuils, et autres objets. 
(6761) Comptoirs, montres vitrées, 

parfumerie, rubans, bas, ete. 
(6762) Comptoir, billard, divans, 

gla'es, tables, chaises, etc. 
(6763) Billards, comptoirs, divans, 

tables, glaces, pendule, etc. 
Rue des Martyrs, 59. 

(6764) Bureau, bibliothèque, 500 vo-
lumes, carlonnier, pendule, etc. 

Rue Pigale, 7. 
(6765) Tables, fauteuils , rideaux, 

tapis, buffet, piano, chaises, etc. 
Chemin de ronde, barrière Fon-

tarabie, 39. 
(6766) Machines à percer, tréteaux, 

étaux, giillcs, croix, fontaine, etc. 
A Batignolles. 

(6767) Commode, descente de lit, 
coffret, ustensiles de cuisines, etc. 

A Bercy. 
(6768) Commode, secrétaire, table 

de nuit, fauteuils-, pendules, etc. 
Même commune. 

(6769) Voiture, tombereau, cheval, 
7 vaches, ustensiles de cuisine,etc. 

Même commune. 

(6770) Table ronde, commode, cou-
cou, rideaux, chaises, violon, etc. 

Même commune. 
(6771) Comptoir, balances, moulin, 

fontaine, ust, en fer-blanc, etc. 
Le 27 février. 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue «ossini, 6. 

(S772) Cntrs, casiers, bureaux, poêle, 
fauteuils,, chaises, etc. 

Bue Saint-Fiacre, 12. 
(6773) Chaises, tables, bureau, con-

sole, canapé, tableaux, etc. 
Rue de la Cossonnerie, 5. 

(6774) Comptoirs, balances, série de 
table, chaises, laines, etc. 

A Clichy-la-Garenne. 
(6775) Comptoir, tables, tabourets, 

armoire, buffet, chaises, vin, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gé-

néral d'Jfiiches, dit Petites J/fich es 

D'une délibération de l'unanimité 
des inlére-sés dans la société en 
nom collectif et en commandite éta-
blie pour l'exploitation du ballon-
joujou imperméable au gaz,d'abord 
sous la raison PEIXEN et C", sui-
vant un acte sous signatures privées 
du huit septembre mil huit cent 
cinquante-six ; raison sociale main-
tenue, en changeant de gérant, sui-
vant un autre acte sous signatures 
privées du vingt-quatre décembre 
de la même année, et ensuite sous 
la raison N1COD et Cle, suivant un 
dernier acte sous signatures privées 
du onze mars mil huit cent cin-
quante-sept, et dont le *iége est à 
Paris, en dernier lieu rue Laffllie, 
S6; ladite di libération prise le dix-
sept février mil huit cent cinquante-

huit et enregistrée a Paris le vingt-
deux. — Il appert que celte société, 
qui a eu successivement pour gé-
rant M. Marius Pellen, M. Emile-
Marius-Jean-Baptiste Pellen, et en 
dernier lieu M. Louis-Joseph Nicod, 
a été dissoule par anticipation, et 
que M. Innocent, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 3, en a été nommé 
seul liquidateur. 

Pour réquisition : 

INNOCENT. (8887) 

Etude de M= LE FAURE, avoué à 
Paris , rue Neuve - des - Petits-
Champs, 76, 

D'un acte sous signatures privées, 
fait quadruple à Liège, en date du 
onze février mil huit cent cinquan-
te-huit, enregistré à Paris le vingt-
trois février mil huit cent cinquan-
te-huit, folio 10, recto, case 5, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, signé Pommey, — 
il appert qu une sociélé a été for-
mée en nom collectif entre : 1° M. 
Paul TBESS1N, négociant, domicilié 
à Bruxelles, rue du Rempart-des-
Moines, 65; 2° M. Jean-Joseph DEF-
FËT, industriel, domicilié a Grive-
gnée, province de Liège ; 3» M. 
Edouard LABEYE, commissionnaire 
en marchandises, et en comman-
dite à l'égard d'une personne dé-
nommée audit acte, pour l'achat, la 
préparation et la vente des graisses 
industrielles, ou leur transforma-
tion en sléarine et oléine, propres à 
être livrées au commerce pour la 
fabrication des bougies et des sa-
vons. La raison sociale est Paul 
TKËSSIN et C". MM. Tressin et La-
be.ve auront seuls la signature so-
ciale, soit séparément, soit collecti-
vement. Il leur est interdit d'en faire 
usage pour signer, accepter ou en-
dosser des lettres de change ou des 
promesses qui n'auraienl pas pour 
base une affaire sérieuse. Le siège 
principal de ladite société est établi 
à Bruxelles, rue du Rempart-des-
Moines, 65, avec une succursale éta-
blie à Saint-Denis, près Paris. Le 
capital social est lixeà. cent soixan-
te-quinze mille francs , dont cin-
quante mille francs fournis par le 
commanditaire. La société aura une 
durée de cinq ans cinq mois et de-
mi, qui ont pris cours le dix-sept 
février mil huit cent cinquante-
huit, pour finir le premier août mil 
huit cent, soixante-trois. 

Pour extrait : 
Signé : LE FAURE 

Cabinet de M. FAILLANT, rue Cau-
martin, 48. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris et à Commercy 
les onze et douze février mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, en-
tre M. Emile-Georges BRALLEV, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Cossonnerie, 5; M. François-Au-
guste COLSON, négociant carrier, 
demeurant à Paris, rue Rambute iu, 
50 ; madame Marie-Pierrette DE-
LANOUE, épouse contractuellement 
séparée de biens de M. Louis L'OF-
F1UAL, de lui autorisée, demeurant 
ensemble à Commercy (Meuse), et 
M. L'OFFICIAL susnommé, agissant, 
en outre, en son nom personnel, 
tous membres de la société en nom 
collectif formée sous la raison so-
ciale COLSON et C», dont le siège 
e4 i Paris, rue Rambuteau, 50, pour 
l'exploitation des carrières de Com-
me'eyetde Bar-le-Due (Meuse), sui-
vant acte sous signatures privées en 
date à Paris du premier mars mil huit 
cent cinquanle-six, enregistré et 
publié conformément a la loi ; — n 
appert que M. Brailey, en vertu de 
la faculté qu'il s'en élait réservée, a 
déclaré se retirer de ladite société a 

compter du premier mars mil huit 
cent cinquante-huit; de sorte qu'à 
cette époque elle ne subsistera plus 
qu'entre les autres parties, sous la 
même raison sociale. 

Pour extrait : 
BRALLEY, COLSON, L'OFFICIAL 

—(8884) et f™ L'OFFICIAL. 

Etude de M" BERTERA, agréé, rue 
des Jeûneurs, 42. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce du département 
de la Seine, en date du dix février 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, entre : 1° le sieur Jean-Henri 
DASTARAC, propriétaire à Aumale 
(province d'Alger), en ce moment 
en séjour à Paris, rue de Chateau-
briand, 19; 2° et le sieur Adolphe 
DASTARAC, aussi propriétaire et ar-
tiste vétérinaire, demeurant à Mont-
rouge, rue d'Orléans, 75, d'une part, 
et le sieur Louis BRUNET, médecin, 
demeurant à Paris, rue des Sainls-
Pères, 9, d'autre part, il appert que 
la société en commandite à 1 égard 
du sieur Brunet et en nom collectif 
à l'égard des sieurs Dastarac frères, 
pour l'exploitation d'une maison de 
famille avec pension, sise à Paris, 
rues de Chateaubriand. 19, et Lord-
Byron, 18, a été déclarée nulle com-
me n'ayant pas été revêtue des for-

malités prescrites par la loi, et que 
te sieur Giraud, demeurant a Parts, 
rue des Filles-du-Calvaire, 2, a été 
désigné par ledit Tribunal pour 
faire la liquidation des opérations 
sociales. 

Pour extrait : 
BERTERA. 

D'une délibération de l'assemblée 
généraleextraordinaire des action-
naires delaSociété des chemina de fer 
d'embranchement, contenue en un 
procès-verbal en dale du douze fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit.en-
registré à Paris le vingt-trois, il ap-
pert que la société connue sous le 
nom de Compagnie des chemins de 
fer d'embranchement, et sous la 
raison sociale A. LAURENT DEBLOiS 
et C™, dont le siège était à Paris, rue 
de Rivoli, 182, a été dissoutes partir 
du douze février mil huit cent cin-
quante-huit; que, par suite de. la 
démission du gérant, M. MAUGEH, 
demeurant ù Paris, rue du Marehé-
Saint-Honoré, H, administrateur 
judiciaire de ladite société, a été 
nommé liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus ; qu'en exécu-
tion de l'article 54 des statuts, la 
commission de liquidation a été 
composée de : 1° M. BOSQCTLLON, 
demeurant à Paris, boulevard Saint-
Martin, 55; 2» M. Léon CERF, de-
meurant à Paris, rue l'Evêque, 15; 
3° et M. PRÉVET, demeurant à Pa-
ris, rue Ménars, 6; qu'un projet de 
traité pour la cession de tout l'actif 
de la société à la compagnie Anglo-
French, dite des Tram-Railroads 
(Limitée), constituée en Angleterre 
par acte authentique du dix sep-
tembre mil huit cent, cinquante-
sept, a été adopté en principe par 
l'assemblée; que tous pouvoirs ont 
été, par celle-ci, donnés conjointe-
ment: 1" à M. SURVILLE, tant com-
me membre de la commission char-
gée de surveiller jusqu'alors la gé-
rance, que comme commissaire spé-
cial ;\ la conclusion de ce trailé né-
gocié par lui ; 2" et M. MAUGER, 
comme iquidateur, à l'effet d'enga-
ger la société dissoute par un traité 
définitif, sans avoir recours de nou-
veau à l'assemblée générale, à moins 
que les conventions stipulées au 
traité déflniti f ne fussent plus exacte-
ment les mêmes que celles du traité 
provisoire, circonstance qui seule 
rendrait indispensable une nouvell e 
convocation de l'assemblée et une 

ratification spéciale du traité défini-
tif; que néanmoins, il a été réservé 
au liquidateur le droit de traiter de 
son côté et d'accepter toutes les pro-
positions qui pourraientluiêtre fai-
tes d'autre part, si elles présentaient 
plus d'avantages aux actionnaires 
que ceux devant résulter des stipu-
lations du traité provisoire avec la 
compagnie Anglo-French ; et que le 
commencement des opérations de 
liquidation a été ajourné au 
quinze mars mil huit cent cinquan-
te-huit, époque à laquelle le traité 
provisoire dont s'agit devra être 
réalisé définitivement avec la com-
pagnie Anglo-French, dite des Tram-
Railroads (Limitée). 

Pour extrait : 
MAUGER. 

' Suivant procès-verbal dressé par 
M

C Aumont-Thiéville et son collègue, 
notaires à Paris, le seize février mil 
huit cent chiquante-huit, enregis-
tré, les actionnaires de la société du 
Théâtre Historique , aujourd'hui 
Théâtre Lyrique, convoqués par 
avis, conformément à l'article 23 
des statuts et réunis en as (emblée 
générale au grand foyer du théâtre, 
siège de ladite société, boulevard 
du Temple, ont arrêté que l'article 
suivant serait, adjoint aux slaiuls 
constitutifs de ladite sociélé : 

En cas d'expropriation pour cause 
d'utilité publique seulement, le di-
recteur de la société est autorisé, 
avec le concours du conseil de sur-
veillance, à Iraileravcc les autorités 
compétentes de ta vente dû théâtre 
Historique, aujourd'hui théâtre 
Lyrique, de ses dépendances et du 
mobilier en taisant partie. L'assem-
biée générale les investit, à cet égard 
de tous les pouvoirs nécessaires 
pour débattre, dans le plus grand 
intérêt, de la société, ie prix de la 
vente de cet immeuble, pour traiter 
en son nom, soit à l'amiable, soit 
par voie judiciaire, devant quelques 
Tribunaux que ce soit, pour signer 
tous actes, tous contrats, pour tou-
cher le prix de cette vente, en don-
ner quittance, pour acquitter toutes 
sommes dues, faire donner main-
levée de toutes inscriptions hypo-
thécaires, suivre tous procès qui 
pourraient survenir, le tout sans 
qu'il puisse êlre apporté aucune li-
mite à ces pouvoirs, et. pour leur 
donner une sanction plus positive 
et plus légale arrête que la présente 
délibération sera reçue par le no-
taire de la société, qui en gardera 
minute et en donnera au directeur 
et au conseil de surveillance les ex-
péditions utiles pour leur servir ce 
que besoin sera. 

Pour extrait : 
Signé : AUMONT. (8886)— 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-sept février 
mil huit cent cinquante sept, enre-
gistré à Paris le vingt du même 
mois, folio 5, recto, case 7, par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, entre M. Henri 
NEUSS , négociant, demeurant â 
Paris, rue de Rambuteau, 71, cl M. 

Waller SChLEICHEH, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 48, 
il appert : Que les parties ont for-
mé une société en nom collectif 
pour la vente des aiguilles, épin-
gles, broches à tricoter et autres 
arlicles de mercerie et de quincail-
lerie. La raison sociale sera Henri 
NEUSS et SCHI.E1CHER. Chacun des 
associés aura la signaiure sociale, 
mais il n'en pourra faire usage que 
pour les affaires de la société, à 
peine de nullité, mêmeàl'égard des 
tiers. Le sié^e social sera a Paris, 
rue de Rambuteau, 71. La sociélé a 
commencé le premier janvier der-
nier et finira, après quatre ans, le 

trente-un décembre mil huit cent 
soixante-un . Tout pouvoir de publier 
cette société est donné au porteur 
d'un extrait. 

(8885) H. NEUSS. SCIILEICHER. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
dix février mil huit cent cinquante-
huit, entre le sieur Jules-César-Hec-
tor LHERB1ER, demeurant à faris, 
rue Sainl-Quentin, 37, et le sieur Si • 
mon-Charles MAVER, demeurant à 
Paris, rue Saint-Quentin, 16, il ap-
pert que la société formée entre les 
parties, par acte sous seing privé en 
date du vingt-quatre décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
et publié, sous la raison sociale 
LHEHIilEli et Simon MAVER, ayant 
pour objet l'agence en douane et le 
transport de marchandises, a été 
déclarée dissoute à partir du jour 
du jugement, et que M. Crevecœur, 
demeurant à Paris, rue Bonapai le,33, 
a été nommé liquidateur de ladite 
société, avec tous les pouvoirs néces-
saires. 
—(8882) CREVECŒUR. 

Il appert d'un acte sous seing pri-
vé, en date du quinze février mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le vingt du même mois, 
qu'il a été formé entre M. Pierre-
Auguste MARCAS, tailleur de la 
Banque, demeurant il bail, rue Ri-
chelieu, 40, et tous ceux qui sont ou 
deviendront actionnaires,une société 
dans le but. : 1° d'exploiteràParisun 
brevet de quinzeansprisparM.Mar-
cas, à la date du vingt mai mil huit 
'cent cinquante-sept, pour vêtements 
perfectionnés ; 2° de joindre à cette 
exploitation toutes les opérations 
commerciales qui se rattachent à la 
profession de marchand tailleur; 
3° d'exploiter, s'il y a lieu, la même, 
invention dans les départements ou 
;i l'étranger, soit en vendant des 
licences, soit en vendant ou exploi-
tant directement des nouveaux bre-
vets que M. Marcas pourra prendre 
pour son invention ; que M. Marcas 
est gérant responsable, seul admi-
nistrateur, sous la raison sociale 
MARCAS et C" ; que le capital social 
est de cinquante mille francs, di-
visé en cinq cents actions de cent 
francs; que ladite société prend la 
dénomination de Société française 
du Vêtement perfectionné, et que 
la durée sera de quinze années, à 
partir de la constitution déflnive. 

(8890)-

Par acte privé du quinze février 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, M. Louis-François PRIEUR, 
marchand boucher, sis à Montmar-
tre, rue de l'Empereur, 8, a admis 
comme associé commanditaire la 
personney dénommée dans le com-
merce de marchand boucher qu'il 
exploite à Montmartre, rue de l'Em-
pereur, 8, où est le siège social, et 
sous la raison sociale PRIEUR et 
C'». L'apport de M. Prieur consiste 
en son étal avec les ustensiles éva-
lués dix mille francs, et de son 
droit à la location verbale des lieux 
où est situé ledit étal. Celui uu com-
manditaire est de cinq mille 
francs â fournir. Ladite sociélé,dont 
la durée est de neuf années, doil 
commencer à partir de sa publica-
tion légale, pour finir pareil jour a-
près ce temps, même en cas de dé-
cès de l'un des associés avant ce 
tenue. 

(8881) MONGROLLE, mandataire. 

ERRATUM. 

Feuille du 24 février, n° 8876, au 
lieu de VEUSEPAY, lisez VERSE-
PUV. (8891)— 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FnilHtM». 

OÉCILA.RATIONS OU FAILLITES. 

Juqemcnts du 23 FÉVR. 1858, gui 
iiclàrtnl ta faillite cuverle e; en 
f.xenl provisoirement l'ouverture au-
dit jour ! 

Du sieur MISCOPEIN (Jean-Fran-
çois), md de vins aux Ternes, ave-
nue des Ternes, 73 ; nomme M. Du-
inont juge-commissaire, et M. Hé 
rou, cité Trévise, 6, syndic provi-
soire (N° 14688 du gr.); 

Dû sieur FRANÇOIS (Pierre-Fran-
çois), md de vin's en gros, rue de 
liondy, 48; nomme M. Gervais juge-
commissaire, et M. Crampel , rue 
St-Marc, 6, syndic provisoire (N° 
14689 du gr.); 

Du sieur DF.SCHAMPS (Auguste), 
fabric. d'instruments de musique, 
quai des Ormes, 74; nomme M. Ger-
vais juge-commissaire, el M. Filleul, 
rue Sle-Appoline , 9 , syndic provi-
soire (N» 14690 du gr.); 

Du sieur EMARRE (Edouard), md 
de vins, demeurant aux Ternes , 
avenue des Ternes, 17; nomme M. 
Gervais juge-commissaire, et M. ls-
bert, faubourg Montmartre, 54, syn-
dic provisoire (N° 14691 du gr.); 

Du sieur FRANÇOIS (Charles-Ma-
rie) , crémier-restaurateur, boule-
vard du Nord, 70; nomme M. Du-
mont juge-commissaire, et M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N° 14691 du gr.); 

Du sieur CARREV (Jean-François), 
épicier â Montrouge, rue du Châ-
teau-d'Eau, 43; nomme M. Gervais 
juge-rommissaire, et M. Gillet, rue 
Neuve-St-Augustin, 33, syndic pro-
visoire (N° 14692 du gr. ; 

Du slcur GU1LLARD, md de nou-
veautés, rue de Grenelle-Saint-Ger -
main, 155; nomme M. Gervais juge-
eominissaire, et M. Devin , rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire (N° 
14694 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

Sominvitts à l* rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 

semblées des faillites, Mil. les créan-

ciers ; 

NOMINATIONS DSÏ SYNDICS 

Du sieur BOU1LH (Justin), bijou-
tier , passage Choiseul, 66, le 1er 

mars, à 1 heure (N° 14684 du gr.); 

Du sieur FORQUIT (Louis-Marie), 
anc. md de vins, actuellement li-
monadier, rue St-Maur, 200, le 2 
mars, â 9 heures (N" 14680 du gr.); 

Du sieur 11ELORGE (Pierre-Antoi-
ne), passementier, rue Saint-Denis. 
270, le 2 mars, â 9 heures (N° 14679 
du gr.); 

Du sieur JEUNE, nég , tenant un 
lavoir public, à Ivry, rue Nalionale, 
7. le 2 mars, à 3 heures (N» 14678 
du gr.); 

Du sieur FRANÇOIS (Pierre-Fran-
çois), md de viiîs en gros, rue de 
Bondy, 48, le l™ mars, à 9 heures 
(N» 14689 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doil les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs' d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ASSELIN-'^UILLOUET, 
anc. confiseur, rue St-Martin, 84, le 
I™ mars, à 9 heures (N° 14522 du 
gr.); 

Du sieur CADOT (Alexis), nour-
risseurà Vaugirard, petite rue de la 
Procession, 6, le 2 mars, à 9 heures 
(N° 14495 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et -llfirmalion de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remellent préalablement 
leurs titres àM.M. les syndics. 

CONCORDATS, 

Messieurs les créanciers du sieur 
TRE1LLARD (Jean), apprêteur sur 
étoffes, rue Lafayette, n. 135, sont 
invités à se rendre le 1er mars, à 
1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, i".ur enlendre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, et délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, être immédia-
tement consultés tant sur les faits 
de la gestion qne sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14180 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUTURON (Edouard-Richard), fon-
deur en cuivre, rue de la Calan-
dre, 24, sont invités à se rendre le 
l" mars, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de-la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du mainlien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis qne les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du proiet de concor-
dat (N> 14336 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PITEUX (Constant-Jo-
seph), md de vins épicier", demeu-
rant à Montmartre, rue des Acacias, 
32, le 2 mars, à 9 heures (N° 14459 
du gr.); 

Du sieur DENIZET (Jules), com-
missionnaire en marchandises, rue 
d'Hauteville, 12, le 2 mars, à 9 heu-
res (N° 14298 du gr.); 

Des sieurs F. et L. DANSF.TTE, 
nég. à La Chapelle-St-Denis, Gde-
Rue, G2, le 2 mars, à 3 heures (N° 
14241 du gr.); 

Du sieur J.-M. SANER , négoc. en 
vins, et eaux-de-vie, rue Notre-Da-

me-Ronne-\ouvel!e, 9, le 2m»>;i 
3 heures (N° 14242 du gr.); 

Du sieur F EU NET (Alphonse),* 
eier, rue Rochechouart. 67.1(1 

mars, à 10 heures 1|2 (X° UJfPR 
gr.). 

Pour reprendre la délibérait** 
verte sur le concordat propV' 
failli, l'admettre,s'il g a liea,»f 
ierà la formation de l'union, «t* 
ce cas, donner leur avis su' ''«* 
du maintien ou du remplacewbtl 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis (ff * 

créanciers vérifiés et aillrn*» 
qui se seront fait relever de »» 

chéance. . j 
Les créanciers et le failli «J 

prendre au greffe communia»" 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTI* 

Messieurs les créanciers «flj 
sant l'union de la faillite du 

CHER.IOT (Adolphe), ma aet™ î 
œufs et conserves d'hiver m 
Honoré, n 34, sont 
rendre le 1" mars, a l 111 ",,,.

t
 i)|

a
„i, , 

précise, au Tribunal de coing RCes d 
salle des assemblées des tg^ 

pour, conformément à 'a,r„,
M

,! 
du Code de commerce, «Çpii 
compte définitif qui sera 
les syndics, te débattre 
l'arrêter; leur donner JIÏ 

leurs fondions et donner iw 

sur l'exeusabilité du fa""-.
 ta

 0 
NOTA. Les créanciers ei ™^ 

peuvent prendre au 8'LU..
Mr

t*i 

nication des compte etf'Vr 

syndics (N» 14302 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈ
8 VT>

® 

Messieurs les Ç^."^ dîiV I 

tent 

sant l'union de la 
FOISY, marchand de 
.ne ~dd Faubourg-Sai nt-H»«Ji 
en retard de tairevéntler 
mer leurs créances, sont'» 

se rendre le 2 mars, a ^ M 

très précises, au iritaMMHW 
mené de la Seine, salle 
des assemblées, pour, j^i* 

sidencedeM. le■ J.ug«|?„
0
f

et procéder à la vérihçatiwy 
firmalion de leursdites crix-

14185 du gr.) 

ASSEMBLÉES DO 25 ̂ "J**^, 

conc. - Dieulle, entr. « ^ 

redd. de compte. — 
anc. boulangère, id- .

e
# 

nix HEURES: P^grn.^ii f, 
synd.-Feinert, papçt\?' t*L 
borie, fahr. de çasqi e*Vj 
Arnoux, bonnetier,,« 
fabr. de bronzes, f™,^ 
Gaudiveau, négocJO^S 

corroyeur, ni. — w
Jon

aul''p 

redd. de compte.-JU 

sier
'
 id

' j
e
 tijj; 

Mim : Letainturier, A <• « (• 
aynd.-Veuve Jh' i

a

e
'
va

|ie . V;. v M 
de voitures, eiot.-Cht■ .

 eiJr 
de maçonnerie, uL _p^t « ̂  
comir,issio!iii.,.eone-,

 e
|
a
n« J f. 

nég. en draps, id.-'Joirm-Jpl 
mines des Pyrénécs

;i
.
njer

,^ 

union. — l'om 
de compte 

UNK Hia-nr^erré n^^^épa, 

rte cl.peuia's, ̂ ;Zv^it Ol. 
en spiritueux, --
rte maçonnerie, Kl ,

et)
 *

r
 -

de pompes, îd. -
 u

" 

eien, id. 

Le gérant, fît 

Enregistré à Paris, le Février 1858, F» 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature ^• ^
liY

°
T
' 

Le maire du 1" arrondissement . 

Ki^veî 


